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Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
With the President's permission, 1 should like te
make some remarks before this general discussion
is closed. In view of the lateness of the hour,
hawever, 1 do nat know whether the President
wishes me to do so now or whether he wimes
to adjoum for lunch and allaw me to address
the Council this afternaon.

The PRESIDENT (translated {rom Russian):
1 propose the following schedule of work: the
discussion of the question of the Free Territory
of Trieste to be c::ontinued at the meeting
seheduled for Monday, 16 August, at 11 a.m.,
the further discussion of the Palestine question
ta take place at a meeting called for this after
noon at 3 0'clock.

As there are no objections, we shall adopt this
programme.

The meeting rose at 1.20 p.m,

THREE HUNDRED AND FORTY-NINTH
MEETING

.H eld at Lake Success, New·York,
on Friday, 13 August 1948, at 3 p.m.

President: Mr. J. MALIK. (Union of Soviet
. Socialist Republics) .

Present: The representatives of the following
countries: Argentina,·Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America.

The agenda was that of the 348th meeting
(SjAgenda 348).

Sir Alexander CADoGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je voudrais, avec l'auto
risation du Président, présenter quelques obser
vations avant que le débat général sur cette ques~

tion soit clos. Etant donné qu'il est tard, je :ne
sais pas si le Président désire que je parle main·
tenant, ou s'il préfère lever la séance et me per
mettre de faire ma déclaration cet après-midi.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je propose
de r~porter l'examen de la question du Territoire
libre de Trieste à notre prochaine séance, qui
aura lieu lundi prochain 16 août, à Il heures.
Cela nous permettra de consacrer la réunion de
cet après-midi à la question palestinienne. Cette
réunion pourrait être fixée à 15 heures.

Puisqu'il n'y a pas d'objections, nous adopte
rons ~a méthode que je viens de proposer.

La séance est levée à 13 h. 20.

TROIS-CENT-QUARANTE-NEUVIEME
5EANCi:

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 13 ao-b,t 1948, à 15 heureS.

Président: M. J. MALIK (Union des Républiques
socialistes soviétiques).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentin~, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République' socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé·
rique.

L'orodre du jour est celui de la 348ème séance
(SjAgenda 348).

M. SOBOLEV (Secrétaire géqéral adjoint
chargé du Département· des affaires du Conseil
de sécurité) (traduit de l'anglais): Depuis la
dernière séance du Conseil consacrée à la ques·
tion palestillienne [343ème séance], nous .avons
reçu un certain nombre de documents relatifs
à la question qui figure à l'ordre du jour de la
présente séance. J'aimera,is attirer l'attenti()n du
Conseil sur les documents les plus importants qui
se rapportent directement _à la. question en dis·
cussion..TI·s'agit, notamment, des documents que.
nous avons reçus du Médiatellr au sujet des
réfugiés et des personnes déplacées arabes. Ces
documents ont été· adressés au Conseil de sécurité
en réponse· aux questions qu'il avait posées au
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200. Continuat~on of the discussion on the 200. Suite de la discyssion sur la question
Palestine question ' palestinienne

At the invitation of the President, Mahmoud Sur l'invitation du' Président, Mahmoud Bey
Bey Fawzi, representative of Egypt, and i"\tfr. Fawzi, représentant de l'Egypte, et M. Eban,
Eban, repreêentative of Israel, took their places reprhentant d'Israël, prennent place à la table
at tha Security Council table. du Conseil.

The PRESIDENT (translated from Russian): Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Je donne
1 call 1;1pon Mr. Sobolev, Assistant Secretary- la· parole à M. Sobolev, Secrétaire général ad
General, to give us briefiy some information on joint, qui va nous renseigner brièvement sur les
the documents which have recently been te- documents qui sont pd.rvenus récemment au
eeived by the Secretary-General and the Presi- Seèrétaire général et au Président du Conseil de
dent of the Security Council. sécurité.

Mi. SOBOLEV -.(Assistant Secretary-General in
charge of Security Council Afi'airs): Since the
last meeting of the Security Council on the Pales
tine questipn [343rd meeting], a number of
documents have been received which are rele
varit to the issue appearing on the' agenda of
today's meeting of thé Security Council. 1. shouId
like to draw the Council's attention to some of
the more' important documents which have a
direct relevance to the matter under discus:i!ion.
1 .should like' to draw your attention to docu
ments whichhave been received from the.
Mediator concerning- Arab refugees and ·dis
placed persons. These are documents which were
sent to· the Security Counc"îl in response to the
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Le représentant du Royaume-Uni a, pour sa
part, adressé au Conseil de sécurité une nouvelle
lettre au sujet de l'aide qu'il y aurait lieu d'ap
porter aux réfugiés arabes. Cette lettre fait
l'objet du ,document 8/962.

Enfin, je voudrais attirer l'attention du Con
seil sur plusieurs messages relatifs à la situa.tion
générale en Palestine, ainsi qu'à l'application de
la trêve. Deux d'entre eux ont trait aux événe
ments les plus récents en Palestine. Le premier
concerne la destruction de la station de pompage
de Latrun. C'est Un télégramme adressé par le
Médiateur des Nations Unies au 8ecrétaire géné
ral; il faitI'objet du document 8/963.

Médiateur [343ème séance]. Le document 8/964
est un télégramme adressé par le Médiateur des
Nations Unies au 8ecrétaire général au sujet des
réfugiés et personnes déplacées. Dans ce télé
gramme, le Médiateur dit que, dans un télé
gramme précédent, qui fait l'objet du document
8/948, il a déjà fourni des renseignements au
sujet des réfugiés arabes et. de l'aide dont ils ont
besoin. D'autre part, le Vice-Président du Haut
Comité arabe pour la Palestine. nous a adressé
une lettre relative à la question des réfugiés et
personnes déplacées; dans cette lettre, qui fait
l'objet du document 8/957, le Haut Comité
arabe répond aux questions qui lui ont été posées.

;'-"',.,'

Le Gouvernement provisoire d'Israël nous a
fait parvenir un certain nombre de documents
au sujet de ces mêmes questions. Ds sont repro
duits sous les cotes 8/946, 8/965 et 8/949. .

Le deuxième est également un télégramme,
adressé par le Ministre des affaires étrangères du
Gouvernement provisoire d'Israël au sujet de la
même question; il figure au document 8/966
qui a été distribué aujourd'hui. Nous avons en
outre deux télégrammes du Médiateur relatifs à
la situation générale en Palestine et au respect
de la trêve; ils sont reproduits sous les cotes
8/955 et 8/961.

Je pense avoir énuméré tous les messages adles
sés au Conseil de sécurité sur les questions en
discussion.

. M. EBAN(Israël) (traduit de l'anglais): On
a attiré l'attention du Conseil sur le document
8/966, dans lequel le Ministre des affaires étran
gères du Gouvernement provisoire d'Israël décrit
les événements qui ont abouti à la destruction de
la station de pompage de Latrun. Je voudrais
préciser un point de détail. A la huitième ligne,
il est fait mention d'une tentative qui a été faite
pour obliger un million de Juifs dans Jé:rusalem
à capituler. Il ne .s'agit, en réalité, que de
100.000 Juifs.

Quant au contenu de ce télégramme, je pense
qu'il ne faudrait pas une longue discussion pour
convaincre le Conseil de sécurité que le fait
d'empêcher par la force et de manière persis
tante l'approvisionnement en eau de Jérusalem
constitue une grave violation de la trêve. D'ail-

questions which it put to the Mediator [343rd
meeting]. Document 8/964 is a cablegram from
the United Nations Mediator to the 8ecretary
General concerning refugees and displaced per
sons. In this cablegram he states that he has
already supplied information in a previous
cablegram, which is reproduced in document
8/948, concerning Arab refugees and the ques
tion of assistànce to be given to them. 1 also have
a letter fromth~ Vice,;.Chairman of the Arab
Higher Oommittee for Palestine which has a
bearing on the question of refugees and displaced
persons and represents replies of the Arab Higher .
Committee to the questions put to it. This is
reproduced in document 8/957.

The Provisional Government of Israel pre
sented a number of documents concerning the
same questions which' were put to it. They are
reproduced "as documents 8/946, 8/965, ând
8/949.

We also have a new letter from the repre
sentative of the United Kingdom to the Presi..
dent of the 8ecurity Council concerning the
assistance to be given to the Arab refugees. This
new letter is reproduced in document 8/962.

1. should like ta draw the Council's attention
to several communications concerning the gen
eral situation in Palestine and the observance
of the truce. Among them are two communica
tions concerning the latest events in Palestine.
One of them deals With the demolition of the
Latrun pumping station. It is a: cablegram from
the United Nations Mediator addressed to thé
8ecretary-General concerning this matter and is
reproduced in document 8/963.

There is also a cablegram from the Foreign
Minister of the Provisional Government·of Israel
to the same effect, which is rêproduced" as docu
ment 8/966, and which has been distributed
today. There are two cablegrams from the
Mediator concerning the general situation in
Palestine and the observance of the truce which
are reproduced as documents S/955 and 8/961.

1 think this covers the communications to the
8ecurity Council on thé matters under discussion.

Mr. EBAN (Israel): Attention has been drawn
to document 8/966 in which the Foreign. Min
ister of the Provisional Government of Israel
recounts the events that.led up to the demolition,
by explosion, of the pumping station at Latrun.
On a trivial note, may 1 offer· a correction of
the text. In the eighth line, thereis a reference
to an attempt to force one million Jews of
Jerusalem to capitulate. Unfortunately, the
figure is only 100,000.,

With reference to the contents of. this cable;
1 believe that it would not require a long argu
ment to, convince.' the Security Counéil that the
persistent andforcible denial of Jerusalem's
water 'supply .is a grave violation .of the truce.
The 8ecurity Council has, indeed, already pr.o-



leurs, le Conseil de sécurité s'est déjà prononcé
sur cette question. En effet, le 7 juillet, le Média
teur a fait savoir au Conseil de sécurité que les
forces irakiennes et la Légion arabe stationnées'
à Ras-el-Ain empêchaient le ravitaillement en
eau de Jérusalem. Le Médiateur a ajouté que,
à son avis, le libre approvisionnement en eau de
cette ville était une condition essentielle de toute
trêve. Il a ajouté:

"J'ai fait savoir au Premier Ministre de Trans
jordanie que cette situation constituait claire
ment une violation des clauses de la trêve . . ."
[S/869].

Après une brève discussion, lors de la 331ème
séance, le Président du Conseil de sécurité a dé- _
cidé qu'il y aurait lieu d'accepter les vùes du
Médiateur. Il a ajouté:

"La résolution [S/875] que nous avons adop
tée aujourd'hui signifie, à mon avis, que le Mé
diateur est tenu de prendre notamment des me
sures en vue d'assurer le ravitaillement en eau
de la population de Jérusalem."

Le 13 juillet, au cours de la 333ème séance,
le Médiateur s'adressait au Conseil de sécurité
en ces tennes:

"Malheureusement .•. le problème de l'ap
provisionnement en eau de Jérusalem n'était pas
encore entièrement résolu. Cette si:.uation regret
table est due au peu d'empressement que certains
Gouvernements arabes ont montré à organiser
l'approvisionnement en eau de Jérusalem."

Le Conseil de sécurité pourra remarquer que
cette violation de la trêve avait déjà lieu depuis
quatre semaines lorsqu'elle a été portée à son at
tention ~t qu'elle continue maintenant depuis
quatre nouvelles semaines, en dépit de la .-1éci
sion formelle du Médiateur, "'décision confirmée
par le Conseil de sécurité. Au cours des combats
qui suivirent le refus des Etats arabes de pro-

,longer la trêve après le9 juillet, Ras-el-Ain a
été pris par les forces armées d'Israël qui ont
également établi leur contrôle sur tout le f;ystème
des stations de pom.page à l'exception de celle
de Latrun. Cette localité était elle-même sur le
point de succomber lorsque survint la trêve im
posée par le Conseil de sécurité; cette trêve peut
être considérée comme ayant évité à Latrun de
tomber entre nos mai.lls, comme le reste du sys
tème de pompage. Ainsi, la responsabilité du
Conseil en ce qui concerne la solution de ce pro""
blème a été manifegtement accrue.
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nounced itself 011 this subject. Thus, on 7 July,
the Mediator reported to the Security Council
that Iraqi and Arab Legion forces at Râs-el'Eln
were obstructing the flow of water ta Jerusalem.
The Mediator added that, in his view, the free
passage of water ta Jerusalem was an essentia1
condition of any truce. He went on to say:

"Unfortunately, the water supply question for
Jerusalem had not been fully solved . . . owing
ta thedelay ... of certain Arab Governments in
arrang=.illg for the water supply for Jerusalem."

"1 have informed the Prime Minister of
Transjordan that this situation' is in clear viola
tion of the terms of the truce ..." [S/869]

Mter a brief discussion at the 331st meeting,
the President of the Security Council ruled that
the Mediator's interpretation be upheld. He
said:

"1 consider L.~at the adoption of today's reso
lutioll. [S/875] means the Mediater must also
take measures regarding the supply of water to
the inhabitants of the City of Jerusalem."

. "We do not know whether the present truce
18 governed by an agreemeht pursuant to the

Since ·the truce was renewed, the Provisional' Depuis que la trêve a été renouvelée, le Gou-
Government of Israel has constantly made repre- vernement provisoire d'Israël n'a cessé· de faire
sentations on this matter to the Mediator's staff, des représent~tionsàœ Imjp.Laux collaborateurs
reinforced this time by the Truce Commission du Médiateur. Ces démarches ont été appuyées
which addr~ssed the Security Council on 2 Au- par la Commission de trêve qui s'est adressée,
gtist painting. out the conditions that might le 2 août, au Conseil de sécurité pour attirer
result from the Arab persistence in refusing to son attention sur la situation qui pouvait résulter
allow water and food supplies to reach Jem- du refus persistant des Arabes de permettre à
salem. The Truce Commission said: . l'eau et au ravitaillement d'arriver à Jérusalem.

La Commission de trêve a déclaré:

"Nous ignorons si la trêve actuelle est régie
par un accord complémentaire à la résolution du

Tl le Council then will note that this· truc;e
violation had already been in progress for four
weeks before it was considered by the Security
Oouncil, and that it has now contmued for an
other four weeks in defiance of the express ruling
given by the Mediator and upheld by the Secur
ity Council. In the fighting which ensued when
the Arab States refused to prolong the truce
after 9 July Ras-el'Ein was captured by the
armed forces of Israel, which also established
their control over the entire SYSte.l11 of pumping
stations with the exception of Latrun itself.
When this ·locality, however, was also about to
snccumb the truce imposed by the Security
Cauncil may he deemed to have prevented it
from being joined up with the rest of the pump
ing system. The responsibility of the Cquncil,
therefore, to ensure a solution of this problem
was visibly increased.

On 13 July, [333rd meeting], the Mediator
Teported to the SecurityCouncil as follows:
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15 juillet [8/902J. Il est cependant certain que
l'accord réglant la première trêve faisait une
obligation aux .Arabes de laisser passer l'eau de
Ras.--el-Mn à Jérusalem." [8/938J

La Commission·de trêve a ajouté:

"Cette clause, jamais observée pendant la pre
mière trêve, ne l'est pas davantage au quinzième
jour de la seconde. La Légion arabe ne tenant
qu'une seule station de pompage et une infime
section du pipe-line dans le secteur de Latrun,
il y a lieu de craindre qu'en désespoir de cause,
les Juifs, sous la pression de la population civile
de Jérusalem, durement rationnée en eau depuis
le 10 mai, ne se lancent à l'assaut'de ce secteur."
[8/938J

La Commission a conclu en demandant au
Conseil de sécurité "de prendre d'urgence une
décision àce sujet"; on était alors le 2 'août.

TI Y a quelques jours, ces négociations inter
minables ont atteint un nouveau stade, qui
semble promettre des résultats plus satisfaisants.
Le refus d'approvisionner Jérusalem en eau
ayant été qualifié de violation de la trêve, le
Gouvernement provisoire d'Israël, se fondant sur
l'accord de trêve, était en droit de demander que
cet approvisionnement fût repris sans conditions.
Toutefois, inspiré d'un esprit de conciliation, le
Gouvernement d'Isra61 a décidé, de concert avec
le Médiateur, de contribuer à la pacification de
cette zone en autorisant les habitants des villages
d'Ajanjul et de Buweiriya à. traverser les lignes
d'Israël pour retourner dans leurs foyers, qu'ils
avaient abandonnés au moment des combats
acharnés qui s'étaient déroulés aux alentours de
Latrun avant l'entrée en vïgueur de la deuxième
trêve.

Bien entendu; cela n'impliquait nullement que
l'obligation des Arabes d:assurer de nouveau le
ravitaillement en. eau était subordonné d'une ma
nière quelconque à ce projet local de réinstalla
tion. Ce devoir des Arabes a un caractère absolu,
il est essentiel au maintien de la trêve. Mais on a
pensé qu'un règlement simultané de ceS deu.x
questions illfférentes contribuerait à créer une
atmosphère plus favorable.

Le Médiateur à envoyé du personnel pour as
surer le contrôle de la station de Latrun il y a
quelques jours et il a donné publiquement l'as
surance que le pipe-line reprendrait son fonc
tionnement dans les quarante-huit heures. La
station' de pompage se trouvait donc sous le con
trôledes Nations Unies lorsqu'elle a été dyna
mitée et détrùite hier ·matin. La Légion .arabe,
qui' exerce son' autorité daI:1S cette loéalité, est,Ou
bien 'directement responsable de cet incident, ou
~ien inca.pable d'assurer un contrôle effectif et
de veil1~ ~. ~~ que ses propres engagements inter
nationaux soient respectés.

- .
Les .événements. qui se sont déroulés· au cours

des neuf derriières. semaines monqent clairement.
que. nile contrôle de la station de pompage de
Lati'Wlpàr1a Légion arabe ni sa protection par
le perSonnel des Nations Unies n'ont pu assurer
le respect d'une den conditions essentielles de la

reso!ution of 15 July [8/902J. It is' true, li.Ow
ever,.. that the agreement governillg the first
truce obliged the Arabs to allow water to pass
from Râs-el'Ein to Jerusalem." [8/938J

The Truce Commission went on to say:

c<That clause was never observed during the
first truce, and has not been observed up to the
fifteenth day oi the second. As the Arab Legion
holds only a single pumping station and a small
section of the pipe-line in the Latrun sector,
there is reason to fear that in utter despair, and
under pressure from the civil population of Jeru
salem, :whick has been strictly ::ationed in water
since 10 May, the Jews may launch an attack on
that sector." [S/938J

Then the Commission went on to request
that was on 2 August-that the Security Coun
cil should, in its own words "... taken an urgent
decisiorr on the matter'". '

A few days ago these protracted negotiations
reached a new, and what appeared tc·be a more
promising, stage. Since the denial of Jerusalem's

.water supply had been certified as a violation oi
the truce, the ProvisionaI Government of Israel
was,cntitled to daim the unconditional reopen
mg of that water supply in the name of the
truce.. However, for the purpose of conciliation
and in close accord with the Mediator, the Gov
eroment of Israel decided to contribute to the
generalpacification of that area by a simul
taneousagreement to allow the inhabitants of
the villages of Ajanjul and Buweiriya to pass
through .Israel lines and return to their villages

. from'.Vhich they had fled during the fiercefight
ing about Latrun before the second truce came
intoeffect.

There .was, of course, no assumption or ad
missio~ that the Arab duty tareopen the water
supply was conditional in any way upon this
local resettlement project. That duty was an'
absolute duty, essential for the maintenance of
the •. truce.• But it was thought that a. concerted'
settlement of these two separate issues would
produce a better atmosphere on both sides.

. The Mediator's staff accordingly tookover
the.control of the Latrun station a few' daysago
'and the Mediator gave public assurance that the

, pipeline would be working within 48 hours~.It
, was whilethe pumping stationwas under the
jurisdiction of the United Nations observersthat
it .was blown up.yesterday morning and de
stroyed. TheArab Legion, wmch .is the responsi
ble military authorityforthat loqtlity,was either
directly responsible for the incident or eIse is
cIearlynot in effective control or able to emorce'
the fulfihrtént. of' its own international' com·
~ciJ.ts.

What emerges quite clearly frolp. tlIis' . un
iuspiring storyof. the .past nw.e. weeks .is that
neither. control of theLatrun .pumping station
bythe ArahLegïon nor itsprotection. by'United'
Nations personnel appearsable tofulfil an
essential condition of the truce,uan:J,ely, the
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supply to Jerusalem of water for itspvilian
population. It now remains to be seen whether
the Security Council can tolerate the denial of
Jerusalcm's water supply, which is a question
able measure even according to rules of war and
is certainly utterly intolerable in any truce, and
doubly so in a truce supervised by the United
Nations in a city for whose welfareit is directly
responsible.

These general considerations of international
ethies merge with the forma! fact that we are
faced. with a.violation of the truce agreement
Md defiance of the Mediator, the Truce Com
mission and the Security Couneil. l am accord
ingly instructed to make the following declara
tion on behalf of the Provisional Government of
Israel.

This event has demom;trated· either the Arao
Legion's bad faith or it. inability to prevent a
major violation of the truce. The Mediator's
mission, despite sustained effort, has been unable
to secure the resumption of the water· supply
either by negotiation or by direct action, or even
to protect the plant from· destruction. The Pro
visional Government of Israel therefore suggests
that Israeli personnel be authorized to occupY
the pumping station for the purpose of repairing
the damage, and also thit assistance be given by
the United Nations to obtain the necessary ma
chinery in the shortest possible· time. If the re
sumption of the water supply is not thl'S
assured, the Provisional Government of Israll
will surely be able to Tegard itSelf as free to take
whatever action it may deem appropriate with
a view to· ensuring the full-scale water supply of
Jerusalem which is an ~sentia! condition of any
truce. .

Mr. EL-KH:OURI (Syria): Remarks have been
made about a·violation of the truce in connexion
with the water supply for Jerusalem. As tovicila
tions of the· truce, the following statement
appears at the bottom of page 3 of document
8./961, ,a cablegram from the Mediator dated
12 August ~948: '

"My Ob::'l_ ,'ers have given me sufficient proof
that the Jewish positions by Ajanjul and on the
ridges northw~t of this village commanding the
road from Beit Sira over BeitNuba towards
Latrun were occupied by Jewish forces after the
beginnïpg of the truce"-I stress that those
places were occupiedafter.the beginning of the
truc~"andthat these positions have since then
.been. fortified. As a result of the occupation the
Arab inhabitantsof the villages.of Ajanjul and
Buweiriya have fled and are now stationed in
Beit Nuba."

It would .appear, then, th~t the· Jews have
violated the tmce ftom the· very beginning and
continue to do so. .

I.might notethat my Government approached
thf.. Secretary-Generaland the Security Council
on various occasions, pointing. out specifie cases

trêve, c'est-à-diÏe'lè-ravitaillement en eau de la
population civile de Jérusalem. Le Conseil de
sécurité tolérera-t-il que le ravitaillement en eau
soit refusé à Jérusalem? En effet, même les lois
de la guerre semblent mettre en doute le carac
tère légal d'une telle mesure; ce refus est don.c
d'autant plus intolérable pendant une trêve, sur
tout lorsqu'il s'agit d'une'trêve instituée par l'Or~

ganisation des ~ations Unies dans.une ville dont
elle est directeil1ent responsable. .

Ces considérations de morale internationale
viennent s'ajouter au fait que la trêve a été violée
et qu'un défi a été lancé au Médiateur, à la
Commission de trêve· et au Conseil de sécurité.
En conséquence, je suis chargé par le Gouverne
ment provisoire d'Israël de faire la déclaration
suivante:

Cet événement a démontré la mauvaise foLde
la Légion arabe ou son incapacité de prévenir
une violation sérieuse de la trêve. Malgré un
effort soutenu, le Médiateur et ses collaborateurs
n'ont pas été en mesure d'assurer, que ce soit
par voie de négociations ou par action directe, la
reprise du ravitaillement en eau. Ils n'ont même
pas pu empêcher la destruction de la station de
pompage. Le Gouvernement provisoire d'Israël
propose que le personnel d'Israël. soit autorisé à
occuper la station de pompage afin de réparer
les dommages causés. D'autre part, il demande
aux Nations Unies de l'aider à obtenir l'outil
lage nécessaire dans le plus btêf délai possible. Si
la reprise du ravitaillement en eau n'est pas ainsi
assurée, le Gouvernement provisoire d'Israël se
réserVe le droit de prendre ~outes mesures qu~i1
pourrait juger nécessaires afin d'assurer le ravi
taillement normal en eau de Jérusalem, ce qui
est une conditiop. essentielle de toute trêve.

~

M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
On vient de présenter des observations sur une
violation de la trêve concernant)'approvisionne
ment en eau de Jérusalem. Po~ ce qui est des
violations de la. trêve, nous trouvons,au bas de
la page 3 dtl document S/961, qui reproduit un
télégramme ,du Médiateur en date du 12 août
1948, la déclaration suivante: .

"Mes observateurs ont apporté des preuves
suffisantes que les positions juives près d'Ajanj1 il
et sur les crêtes situées au nord-ouest de ce vii
lage, qui cormnmdent la route de Beit Srra a
Latrun, en passant par Beit Nuba, ont été occu
pées par les forc~ juives après le ·début de la
trêve"-- je sou1igneque ces posiôonsontété
occupées après le début de la trêve -- "et que
ces positions ont été, depuis lors, fortifiées. A
cause de cette <tccupation, les habitants arabes
des villages d'Ajanjuletde Buweiriya ont fui et
se trouvent maintenant à Beit Nuba."

Il apparaîtrait donc que ce sont les Juifs qui
ont violé la trêve dès le déhut et'qui continuent
ale faire.

Je dois dire, à ce sujet, que mon Gouverne
ment s'est adressé à plusieurs reprisesau Secré
taire général et au Conseil de sécurité, leur
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;111 which the Jews had violated the truce and
.uad bombarded Arab settlements.

In the- middle of page 3 of the same cablegram
from the Mediator from which 1 have already
quoted, the fol1owing statement appears:

"It results from impartial reports that the
Jews have, generally speaking though not on
all occasions, been the more aggressive party
since the renewal of the truce."

1 am not relying upon reports or accusations
made by one of the parties. The United Nations
has a Mediator in Palestine, and it certainly has
to pay careful attention to what he says. What
he says is that, on the basis of impartial reports
and after study and verification of the situation,
the Jews ha~e been the more aggressive pany
since the renewal of the· truce.

As to the matter of the water supply for
J erusalem, that situation existed before the truce;
it does not result from a new action undertaken
in regard to the water supply. The continuation
of a situation which existed before cannot be
considered to be a violation of the truce.

There is another point which has to be con
sidered: the Security Council resolution of 15
July [S/902] ordered that the City of Jerusalem
be demilitarized and that such demilitarization
be the first objective of the Mediator in order
to give effect to that passage of the resolution.
So far as 1 know, and on the basis of the reports
from the Mediator which have been read here,
the Arabs immediately accepted the demilitariza
tion of Jerusalem but the Jews did not. If Jeru
salem is to continue to be a centre of fighting,
no conditions for providing water or for giving
facilities for convoys or for rendering other sup
plementary assistance to the Jews are to be
allC"wed. Whèn the City is demilitarized and the
Je;ws agree that it is to be an open city, with no
arh"!.ed forces in it,· the Arabs will be ready to
provive aU facilities for bringing about normal
conditions in J erusalem. However, as long as the
Jews claim that J erusalem should be a part of
their territory, that they have to control it and
appoirit a Govemors thatthey are going to arm
it and make it a dangerous place not only for
the Arabs but aIso for .the Holy Places, the Arabs
cannot yield tothe desire of the J ews that the
above-mentioned facilities be accorded.

Let the Jews agreethat Jerusak~__ shall be
come a demilitarized city, with no armed forces
of either the Arabs or the J ews and with no
fighting of any sort, then the matter will be
solved very easily.

The Mew::a.tor makes the following statement
in bis cablegramof 12A,ugust:

signalant des cas précis de violation de la trêve
et de bombardement de localités arabes par les
Juifs.

Au milieu de la page 3 de ce télégramme du
Médiateur que je viens de mentionner, nous
trouvons la. déclaration suivante:

"Il résulte de rapports impartiaux que les
Juifs ont été, non pas dans tous les cas, mais
d'une façon générale, la partie la plus agressive
depuis le renouvellement de la trêve."

Je ne me fonde pas sur des rapports ou des
accusations formulées par l'une des parties.
L'Organisation des Nations Unies a un Média
teur en Palestine et elle accorde certainement
toute son attention à ce qu'il déclare. Or, en
s'appuyant sur des rapports impartiaux et après
avoir étudié lui-même la situation, le Médiateur
déclare que ce sont les Juifs qui ont été la partie
la plus agressive depuis le renouvellement de la
trêve.

Quant à l'approvil!lonnement en eau de Jéru
salem, il s'agit d'un état de chos~ qui existait
déjà avant la trêve; cette situation ne résulte
nullement de quelque mesure noU\relle qu·on
aurait prise à cet égard. Le maintien d'une situa
tion qui existait auparavant ne saurait être con
sidéré comme une violation de la trêve.

Il y a un autre point qu'il y a lieu de prendre
en considération: par sa résolution du 15 juillet
[S/902], le Conseil de sécurité a ordonné la dé
militarisation de la Ville de Jérusalem, en spéci
fiant que cette démilitarisation devait être le
premier objectif du Médiateur. Pour p.utant que
je sache, les Arabes ont immédiatement accept,é
la démilitarisation de Jérusalem, alors que les
Juifs ont refusé d'y donner leur assentiment 
«'est ce qui ressort d'ailleurs des rapports du
Médiateur dont on adonné lecture ici. Or, si l'on
continue à se battre à Jérusalem, comment veut
on qu'on alimente les Juifs en eau, qu'oh per
mette à leurs convois de passer ou qu'on leur
accorde une aide quelconque? Lorsque la ville
sera démilitarisée et que les Juifs auront accepté
de la considérer comme une ville ouverte, lors
qu'il n'y aura plus de troupes à Jérusalem, les
Arabes seront. prêts à faire le nécessaire pour
rétablir les conditions normales dans cette ville.
Mais tant que les Juifs continueront à soutenir
que la ville de Jérusalem doit faire partie de leur
territoire, tant qu'ils persisteront à vouloir la con
trôler et nommer un Gouverneur, tant qu'ils
continueront à l'armer en mettant ainsi en dan
ger, non seulement les Arabes, mais aussi les
Lieux saints, les Arabes ne pourront pas céder
aux désirs des Juifs, ni ne pourront leur accorder
les facilités en question.

Si les Juifs acceptent la démilitarisation de
Jérusalem, si les forcf'..8 armées juives, aussi bien
qu'arabes, en sont retirées et que les combats
cessent en· conséquence, il sera facile de régler
cette question.

Dans son télégramme du 12 août, le Médiateur
a fait la déclaration suivante:
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On sait que, à l'heure actÙelle, la question la
plus importante à laquelle le Conseil de sécurité
doit faire face est celle des réfugiés; le Média
teur s'occupe de ce problème. Les Juifs sorit in
traitables sur ce point; ils ne cèdent à aucune
-demande. Ils ne permettent pas aux propriétaires
légitimes de reprendre possession de leurs biens.
On estime qu'un nombre très considérable de
gens, plus d'un demi-million, sont sans foyer. La
plupart sont sans ressources. Lorsqu'ils ont dû
abandonner leurs demeures, ils n'ont pas été
autorisés à emporter quoi que ce soit, pas même
de vêtements.

Dans l'un de leurs ràpporu:, les autorités juives
déclarent que les Arabes se sont enfuis après
l'agression lancée par les Etats arabes contre la
Palestine. Cela est inexact. Les troupes arabes
n'ont attaqué la Palestine et n'ont pénétré sur
ce territoire qu'après le 15 mai, c'est-à-àire
après l'expiration du Mandat.

Or, nous savons que, au cours du mois d'avril
et au début du mois de mai, des atrocités ont été
commises contrè les habitants des localités arabes
qui se trouvaient dans la zone occupée par les
Juifs. Dès avant le 15 mai, plus de 300.000
Arahe.s ont été forcés de quitter les viJJr~ de

Tibériade, Safed,·Acre, Haïfa et JafIa. Comment
peut-~n prétendre maintenant que ces Arabes

"J'attache la plus haute importance à la de
mande contenue dans cette note, qui a main
tenant été acceptée par les Arabes. La réponse
juive est attendue pmu' demain.)) [8/961]

Toute~ois, le Médiateur n'a pas encore été en
mesure de nous annoncer que les Juifs acceptent
la proposition' relative à la démilitarisation de
Jéru::lalem. Cette question est en relation étroite
avec celle de l'approvisionnement en eau, et elle
ne saurait être examLllée séparément. li suffit
que les Juifs acceptent la résolution du Conseil
de sécurité et la proposition du Médiateur pour
que cette question soit résolue imméàiatement.

li y a encore un autre problème qui est lié à
la question du ravitaillement en eau. Un certain
nombre de personnes à Jérusalem tiennent à'
soumettre cette question au Conseil de sécurité
et veulent obliger les Arabes à céder sur. ce point.
Ces gens ne se soucient guère des 500.000 Arabes
qui ont été expulsés de leurs foyers et dont les
maisons sont maintenant occupées par des immi
grants juifs et les forces juives. Est-il humain de
ne penser qu'aux Juifs vivant à Jérusalem? Si
l'approvisionnement en eau de Jérusalem est in
teITI",.npu, les Arabes en souffriront autant que
les Juifs. L'eau qui arrive à Jérusalem est destinée
aux deux parûes. Je crois que la population de
Jérusalem comprend à peu près autant d'Arabes
que de Juifs. Si, d'autre part, on permet aux

Juifs de communiquer avec Jérusalem et d'y
pénétrer, ils se mettront à fortifier la ville, comme
ils fortifient toute localité .qu'ils ocèupent, et' ils
en feront 'l1U centre de combats. Cela ne serait
pas conforme aux résolutions du Conseil de sécu
rité, ni aUI{ intentions de ses membres.
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"1 attach the greatest importance to the re
quest contained in this note, which has now
been accepted by the Arabs. The Jewish rel" is
expected tomorrow.)) [8/961]

Up to this point, however, we have received
no information from the Mediator to the cffect
that the Jews have accepted the proposal for the
demilitarization of Jerusalem. That question is
connected with the question of the water supply
and it should not be considered separately. Let
,';he Jews accept the resolution of the Security
CouDcil and the proposal of the Mediator and
the matter will be settled thereby.

There is another question that is tied up with
th,;: matter of the water supply. There are a

certain number of people in Jerusalem who wish
to have the question of the water supply put
before the Security Council and who wish to
force the Arabs to give way as regards t..ltat
question. They do not care for the half million
Arabs who have been expelled from their homes
and whose homes are now appropriateà or occu
pied by Jewish immigrants and Jewish forces.
Would it be humanitarian to think only of a

certain number of Jews living in Jerusalem? If
Jerusalem's water supply is eut off, it is not only
the Jews, but also the Arabs, who will suffer.
The water that enters Jerusalem cames ta both
sides. 1 think that Jerusalem is inhabited by
Arabs and Jews in approximate1y equal numbers.
This is one matter in which the Arabs cannat
profit. But if the Jews were to have free com
munication with and entry into Jerusalem, they
would fortify it as they fortify any place which
they occupy and they would make it a centre
of fighting. That would not be consistent with
the resolutions of the Security Council or with
the intentions of its members.

It is knoVln that at present the most important
question ta be considered by the Security Coun
cil is the question of the refugees, and the Media
tor is working on that problem. The Jews are
adamant in this respect; they yield ta no request.
They do not allow the owners of property to
return ta their homes. It is believed that an
enormous number of people, more than hal! a
million, are now without homes. Most of them
are penniless; they were not allowed to take
anything with them, not even their c1othes,
when they left their homes.

It is stated in one of the reports of the Jewish
authorities that the flight of the Arabs was
subsequent to the Arab States' atJack on Pales
tine. That is not true. The Aràb Statesàid not
makeany attack on Palestine, or any entry into
Palestine, until aftel' 15 May when the Mandate
was terminated.

We know very weIl that, during the month of
.April and early in May, Arab towns falJ.i.ng
within the area of Jewish occupation werc
molested. The cities of Tiberias, Safad, Acre,
Haifa and JafIa were aIl emptied of their Ara.b
populations, amOlmting to more than ~100,000,

before 15 May. To say now that the a\ttack of

the Arab States upon Palestine. gave rise to this

J

J
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dispersion of the Arabs is not at aU true. It took
place before any attack was made and it con
tinued later until there are now more than haU
a million Arabs who are homeless and who are
not a1lowed to return ta their homes.

1 do not see that it would be at aIl reasonable '
ta lay down any conditions on which the Arabs

, will be aIlowed to return ta their homes. They
should return without any conditions. The prop
erty concerned is the property of the Arabll. Are
they ta be forced out andis their property ta be
appropriated by the assailants without any
cause? That would certainly be absurdo

1 do not believe that the question of the Arab
refugees can be connected in any way with the
question of the Jewish rdugees or the displaced
persans in Europe. One matter has nothing to

.do with the other. The displaced persons in
Europe are not refugees leaving Palestine; they
have not been expelled from Palestine or from
any Arab State. They were expelled or they
withdrew,from their homes in Europe. They are
foreigners in Palestine; theyare not Palestinian
citizens. We should repatriate the Palestinian
citizens and put them back in their homes before
wc think, of introducing into Palestine new
groups of, foreïgners who have no <;onnexion
with Palestine, who have no business there, and
who do not possess any property or position in
that country.

The displaced Jews in Europe are not the
concern of, the Security Council and should not
be discussed together with the Arab refugees.
One group has nothing to do with the other.
The General Assembly established the Interna
tional Refugee Organization which has been'
working hard and which has spent hundreds of
millions of dollars for those displaced persans
who are not aIl Jews; so~e of them are Jews,
and others are of other nationalities.

In a paper which is now before me, this ex
pression is used: ."Displaced persons of Jewish
nationality in Europe" [Sj965].J do notunder
stand hew people aIlow themselves ta use the
description "Jewish nationality". What is this
so...called Jewish nationality? Wheredoes it exist?
the word "Jewish" refers to a religion. ls there
a Jewish nationality? Dowe speak of a Christian
nationality or li' Moslem nationàlity or a
Buddhist nationaIity? Every Jew, in Europe or
any other place,.has his own nationality. 1 do .not
believe that there is any Jew now in the world
who is without nationality, who is state1ess. AlI
of them have their nationality and have their
certificates of nationality, showing that· they
belong to one 'of-the vari.ous, States of the world.
1 do not know of any Jewish nationality 'now
existing anywhere; what we have to deal with is
displaced persanS. .

1 should like to caU the attention of the
Security Council to a passage' in the constitution
of the International' Refugee Organization,

ont quitté leurs foyers à la suite de l'attaque
lancée par les Etats arabes contre la Palestine?
Ce mouvement a commencé bien avant le début
de toute attaque et il s'est poursuivi jusqu'à
maintenant. Plus d't.:.I.\ demi-million d'Arabes
sont sans foyer et n'ont pas le droit de retourner
chez eux.

Je ne crois pas qu'il soit raisonnable de subor
donner à des conditions quelconques le retour
des Arabes dans leurs foyers. Ils doivent rentrer
chez eux sans conditions. La propriété en ques- .
tian appartient aux Arabes. Seront-ils expulsés
et leurs biens attribués à leurs assaillants, sans
raison aucune? Cela serait certainement absurde.

Je ne pense pas que cette question des réfugiés
arabes puisse être rattachée de quelque manière
que ce soit au problème des réfugiés juifs et des
personnes déplacées se trouvant en Europe.. Ces
deux sujets n'ont rien de r.ommun. Les personnes
déplacées en Europe ne sont pas des réfugiés
quittant la Palestine; elles n'ont pasèté expulsées
de Palestine ou d'un Etat arabe quelconque.
Elles ont été expulsées de leurs foyers en Europe,
ou elles les ont abandonnés de leur propre gré.
Ce sont des étrangers en Palestine; ce ne sont
pas des citoyens palestiniens. Il faut rapatrier les
citoyens palestiniens et leur rendre leurs foyers,
avant de songer à faire entrer en Palestine de
nouveaux groupes d'étrangers qui n'ont aucun
lien avec la Palestine, qui n'y ont pas d'intérêts
et qui n'y ont ni propriétés, ni situations.

.Les Juif;:; déplacés qui se trouvent en Europe
ne relèvent en rien du Co~eil de sécurité, et leur
situation ne doit pas être discutée avec celle des
réfugiés arabes. Ces deux groupes n'ont rien de
commun. L'Assemblée générale a créé une 01'
ganisationinternationale pour les réfùgiés; cette
dernière a déployé des efforts consid~rables et a
dépensé des c.entaines de inillions de dollars pour
régler la question de ces personnes dépl.\cées, qui
ne sont pas toutes juives; il Y a parmi <..-illes des
Juifs, comme il y en a: d'autres nationalités.

Dans un document qui nous a été fourni, nous
trouvons l'expression suivante: "personnes dé
placées de nationalité juive en Europe" [Sj965].
Je ne comprends pas comment certaines per
sonnes se permettent d'employer le terme "natio
nalité juive". Quelle est cette prétendue natio
nalité? Où exïste-t-elle? Le mot "Juif" s'applique
à. une religion. Y a-t-il une nationalj.té juive?
Parle-t-<.\n d'une nationalité chrétienne, QU d'une
nationalité musulmane, ou d'une nationalité
bouddhiste? Chaque Juif,en Europe ou ailleurs,
est citoyen d'un Etat quelconque. Je ne crois pas
qu'il y ait en ce moment dans le monde un setù
Juif quj soit sans nationalité, qui soit apatride.
Ils ont tous une' nationalité, ils ont tous des
pièces d'identité provenant d'un pays qu~lcon

que. Il n'y a pas, que je sache, une nationalité
juive légalement établie; nous avons simplement
affaire à des personnes déplacées.

Je voudrais attirer l'attention du Conseil de
sécurité sur un passage de la constitution del'Or
ganisation internationale pour les réfugiés, adop-
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adopted hy the General Assembly on 15 Decem
bér 1946,1 concerning the re-establishment 01' re
settlement or repatriatioll of the displaced
persons. That passage states:

"The Organization should endeavour to
carry out its functions in such a way as ta avoid
disturbing friendly relations between nations. ln
the pursuit of this objective, the Organization
should cxercise special care in cases in which the
re-establishment or resettlement of refugees or
displaced persons might be contemplated, either
in countries contiguous to their respective coun
tries of origin or in non-se1f-governing countries.
The Organization should give due weight,
among other factors, to any evidence of genuine
apprehension and concern felt in regard to such
plans, in the former case, by the conntry of
origin of the persons involved, or, in the latter
c~se, by the indigenous population of the non
self-governing country in question."

That is, displaced persons should not be re
settled in non-self-governi.pg countries against
the wishes of the indigenous populations of those
countrie:>. The Arabs form a great majority of
the indigenous population of Palestine. They
consider that Jewish immigrants who enter the
country are, being admitted to Palestine, and
not to the so-called Jewish State, because the
Arabs do not recognize that there is yet a Jewish
State in Palestine which has been established in
accordance wiili international law. As long as
the majority of the population objects ta the
cominb of these Jews to Palestine and as it
would disturb Jriendly relations between nations,
their coming Th\ forbidden by the resolution of
the General Assembly. To have this matter of
the displaced persans in Europe connected with
immigration into Palestine at the request of one
of the members of the Security Council is cer
tainly not an impartial suggestion and would
complicate the situation and make' the discus
sion of the Arab refugee problem very difficult.
The urgency of the Arab refugee question neces
sitates immediate resolutions and arrangements.

If the members of the Council will look at the
description of the way in whièh these Arabs
were expelled from L1.eir homes, whièh is con
tained on pages 2 and 3 of document 8/957,
the lett~r from the Arab Higher Committee,
they will read of actions which are· far from
showing any human consideration or sense of
justice, logic or morality. Yet, we are avoiding
the discussion of this subject now and arespeak
ing 'of those Jews who are retained in Cyprus,
and th08e who are displaced persons in Europe.
The latter are receiving enormous. help .from
the United States and from the refugee organ
izations and are living there very happily, w;hile
the Arabs who have been newlyexpelled from
their' hor.nes are entitled to the full justice of

1 See Resolutions' adopted by the General A.ssembly
during the second part of its first session, No. 62 (1),
page 110.

tée ~ar l'Assemblée générale le 15 décembrç
1946; ce passage, qui a trait au réétablissement
et à la réinstallation ou au rapatriement des per
sonnes déplacées, se lit comme suit:

"L'Organisation s'efforcera de remplir ses
foncti:>ns de manière à éviter de troubler les re
lations amicales entre nations. En cherchant à
atteindre ce but, l'Organisation exercera une
vigilance particulière dans les cas où l'on peut
envisager le réétablissement ou la réinstallation
des réfugiés ou des plll'Sonnes déplacées, soit dans
des pays limitrophes de leurs pays d'origine, soit
dans un territoire non autonome quelconque.
L'Organisation tiendra dûment compte, entre
autres éléments, de tout facteur qui pourrait ré
véler quelque crainte ou inquiétude légitime de
la part, soit du pays d'origine des personnes inté
ressées dans le premier cas, soit des PQPulations
autochtones dans le cas des territoires non auto
nomes."

Cela signifie que les personnes déplacées ne
devraient pas être réinstallées dans des territoires
non autonomes si les populations autochtones de
ces territoires s'y opposent. Les Arabes consti
tuent la grande majorité de la population au';
tochtone de Palestine. Ils estiment que les immi
grants juifs qui entrent dans le pays sont admis
en Palestine et non dans le prétendu Etat juif,
parce que les Arabes ne reconnaissent pas ac
tuellement l'existence d'un Etat juif GIl Palestine
qui aurait été établi en conformité de la loi
internationale. Du moment. que la majorité de
la population est opposée à l'immigration de ces
Juifs en Palestine et que cela risque de troubler
les relations anùcales entre nations; cette immi
gration est interdite par la résolution de l'As
semblée générale. La demande, présentée par un
membre du Conseil de sécurité, de rattacher la
question des personnes déplacées en Europe à
celle de l'immigration en Palestine n'est certaine
ment pas une suggestion impartiale; elle ne ferait
que compliquer la situation ~t rendrait très dif
ficile la discussion du problème des réfugiés'

. arabes. Pour régler cette dernière question, qui
présente un caractère q.'urgence, il faut prendre
immédiatement les dispositions nécessaires et
adopter les résolutions qui s'imposent.

Si les membres du Conseil veulent bien lire la
lettre du Haut Comité arabe, qui figure aux'
pages 2. et 3 du document S/957, ils Ytrouveront
le récit de certains ac.tes qui ne témoignent nu11e~ .
ment de sentiments humanitaires, d'un sens de la
justice, de la logique ou de la moralité. Et pour
tant, le Conseil évite de discuter ce sujet main
tenant et s'occupe au contraire des Juifs. détenus
à Chypre ou se trouvantdansles camps deper
sonnes déplacées en Europe. Ces derniers reçoi
vent une aide très importante des Etats-Unis
airisi que de diverses organisations pour les ré
fugiés et vivent t.'ès confortablement, alors que
les Arabes sont. expulsés de leurs foyers; selon le
bon droit, ces ,Arabes devraient pouvoir retourner
chez, eux, sous la protection du Médiateur et des

1 Voir les Résolutions adoptées par l'Assemblée géné
rale pendant .la seconde partie de sa première session,
No. 62 (1), page 110.
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bcing allowed ta retum ta those homes under the
protection of the Mediator and the observers of
the United Nations, in arder ta enjoy life there
without being rnolested and persecuted and
obliged again ta Hee from that persecution.

1 believe that these points should be consid.
ered and that the demilitarization of Jerusalem
should be effected very soon, in arder ta avoid
difficulties for the whole city. At the same time,
the truce should be faithfully observed in Pales
tine so as ta allow the Mediator ta find ap
proaches towards a peaceful adjustmcnt of the
future status of Palestine. Wc should not allow
the Jewish position ta materialize in the end
through action of the Security Council, by order
ing the Arabs ta accept the truce silently and
quietly and leaving the Jews ta continue and
finish their programme as they wish under the
supervision of the Security Council and the
United NaticIDs.

Mr. EBAN (Israel): The speech ta which we
have just listened had many interesting passages
but 1 daim that few of them are relevant ta the
specific matter which 1 attempted ta raise,
namely, whether ~r not the Security Council is
interested in the resumption of the Jerusalem
water supply. The question of demilitarizing
Jerusalem is an important question, but, 1 daim,
has no connexion with this particular episode.
As a matter of fact, the resolution of 15 JuIy
[8/902] does not order the demilitarization of
Jerusalem. There is no obligation, on any party,
ta agree to the demilitarization of Jerusalem. It
appears in the trUCf' resolution as an objective
on behalf of which the Mediator is called upon
tocontinue bis efforts for agreement. But the
fulfi1ment· of that directive is not a prior condi
tion for the observance of the· truce itself. What
1 am trying to prove is that whether or not
JerusalelI' is demilitarized, whether or not a
scheme is devised for its provisional or 'perma
nent status" the denial of its water supply is un
conditionally and, under all circumstances and
at any time, a violation of the truce. Whether
or not a solution of the Arab refugee problem is
found; the resumption of the water supply of
Jerusalem is a dictate of the Security Council.

1 cannot follow the argument of the repre
sentative of Syrïa to the effect that the situation
of Arab refugees makes the question of Jerusa
lem's water supply irre1evant, or ju&-t.ifies the
destruction of the pumping Sf.ltion at Latrun.
The fact is-and this is the oilly essential fact
that the Secmity Council, the Mediator and the
Truce Commi'lsion have repeateclly ruIed that
the denial of Je.rusalem's water supply is· a vio
lation of the truce. We therefore cannot imagine
how the Council couId have allowed this vio
lation to proceed week by week, month by
month, until it culminated yesterday in the most
defiant violation.

observateurs des Nations Unies, afin de pouvoir
reprendre leur existence normale, sans être mo
lestés et persécutés et sans avoir à fuir de nou
veau.

J'estime qu'il y a lieu de prendre tout cela en
considération et de procéder sans délai à la dé
militarisation de Jérusalem, afin d'éviter des dif
ficultés à l'ensemble de la ville. D'autre part~ ;t
faut veiller à ce que la trêve soit scrupuleusement
observée en Palestine, ce qui permettra au Mé
diateur de trouver des moyens pratiques pour
assainir la situation. Il ne faut pas que les me
sures prises par le Conseil de sécurité permettent
aux Juifs d'atteindre les objectifs qu'ils se sont
fixés. Il ne faut pas que, tout en ordonnant aux
Arabes d'accepter la trêve en silence et dans le
calme, le Conseil de sécurité laisse aux Juifs la
liberté de réaliser leur programme, sous les yeux
du Conseil de sécurité lui-même et de l'Organi
sation des Nations Unies dans son ensemble.

M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): Le
discours que nous venons d'entendre contient
plusieurs passages intéressants. Toutefois, très peu
d'entre eux se rapportent directement à la ques
tion précise que j'ai posée ici, à savoir: le Conseil
de sécurité est-il, ou non, intéressé à la reprise
du ravitaillement en eau de Jérusalem? La dé
militarisation de Jérusà.1em est une question im
portante, mais j'estime qu'elle n'a rien à voir
avec le problème que nous sommes en train
d'examiner. En effet, la résolution du 15 juillet
[8/902] ne contient aucune disposition relative
à la démilitarisation de Jérusalem. Elle n'impose
à aucune des parties l'obligation d'accepter cette
démilitarisation. Aux termes de la résolution,
cette tâche est confiée au Médiateur, qui doit
poursuivre ses efforts en vue d'aboutir à un ac
cord. Toutefois, la réalisation de ce projet n'est
pas une condition essentielle au respect de la
trêve elle-même. J'essaie de démontrer le fait sui
vant: que Jérusalem soit démilitarisée ou non,
que son statut provisoire ou définitif soit établi
ou non, le refus de l'approvisionner en eau cons
titue, dans tous les cas et à tout moment, une
violatio~ flagrante dç la trêve. Quelle que soit la
solution que l'on donnera au problème des réfu~

giés arabes, le fait demeure que le Conseil de
sécurité a ordonné la reprise de rapprovisionne
ment en eau de Jérusalem.

Je ne puis me rallier aux vues du représen
tant de la Syrie, selon lesquelles la situation des
réfugiés arabes ferait perdre toute importance à
la question de l'approvisionnement en eau de
Jérusalem, ou justifierait la destruction de la sta
tion de pompage de Latrun. Un fait est évident
- et c'est là le seul fait essentiel: le Conseil de
sécurité, le Médiateur et la Commission de trêve
ont déclaré à maintes reprises que le refus d'ap
provisionner Jérusalem en eau constituait une
violation de la trêve. On né comprend dônc pas
très bien comment le Conseil de s~curité a pu
permettre que cette violation se ppursuive se
maine après semaine, mois après rqois, jusqu'à
ce qu'elle aboutisse hier à la violation la plus
flagrante. .
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Surely, if the truce resolution has any force
whatever, the Council, even if it takes no action
against those responsible, will wish ta ensure for
the future the immediate resumption of a proc
ess which it itself has ruled ta be an essential
and integral part of any truce agreement. The
pumping system as a whole is in the hands of
Israèli forces and engineers, and that was the
basis of my suggestion, that those who are tech
nica11y responsible for the maintenance of the
other pumping stations in that network should
be authorized ta have access ta the Latrun
pumpirig station ta see whether or not they can
accelerate the process of repair and thereby set
the process of Jerusalem's water supply in mo
tion again.

The PRESIDENT (translated tram Russian):
The fact that no one wishes to speak on this
question shows that the Securîty Couneil is not
ready ta discuss the questions raised by the
United Kingdom representative at the previous
meeting of the Security Council or the qUŒtiOns
which arase in connexion with a series of docu
ments received by the Security Council, and on
which the representative of the Secretariat has
given us sorne information today.

The explanà:tion, it would seem, is that t:lle
. Security Council does not possess as yet suffi

dent information on the general problems raised
in the Council by the United Kingdom repre
sentative-I am referring to the two fundamen
ta! problems of Arab :refugees and Jewish dis
placcd persons. No replies to the questions put
by the Secretariat have been received yet from
the Governments of the United States, the
United Kingdom and the Arab States, nor has
the Security Council received the p:romised in-
formation from the Mediator. .

Thus it would seem that the Security Council
should discuss these two fundamental'questions
at one of its later meetings.

The third problem is not so wide in scope
1 am referring ta the problem of Jewish refugees
in Cyprus which was raised at the previous meet
ing of the Security Gouncil and which has been
raised again before the Security Council by the
representative of the State of Israel inhis written
documents [8/965J 81946] and oral statement
[343rd meeting]. There have been no .::ugges
tions regarding this question and it would seem .
that it too will be discussed· at later meetings.

Si la résolution de trêve a une valeur quel
conque, le Conseil, même s'il ne prend aucune
mesure à l'égard des responsables, voudm cer
tainement assurer la reprise immédiate de ce
ravitaillement en eau, car il a décidé lui-même
que c'était là une condition essentielle à tout
accord de trêve. L'ensemble du système de pom
page est entre les mains des forces d'Israël; c'est
pour cela que j'ai proposé que les ingénieurs qui
sont techniquement responsables du fonctionne
ment des autres stations de pompage soient auto
risés à avoir a,ccès à celle de Latrun, pour se
rendre compte s'ils peuvent accélérer les répara
tions et remettre ainsi en fonction le dispositif
d'approvisionnement en eau de Jérusalem.

Le PRÉSIDENT (traduit ,du russe) : ;Le fait que
personne ne désire intervenir à propos de cette
question montre que le Conseil de sécurité n'est
prêt à eJtaminer ni les questions que le représen
tant du Royaume-Uni a soulevées lors d'une
précédente séance du Conseil de sécurité, ni les
problèmes que posent certains documents par
venus au Conseil de sécurité et sur lesquels le
Secrétaire général adjoint nous a fourni des pré
cisions aujourd'hui.

S'il en est ainsi, c'est, semble-t-il, pm:ce que le
Conseil de sécurité ne dispose pas encore de ren
seignements suffisants sur les deux questions très
étendues que nous a soumises le représentant du
Royaume-Uni, à savoir: le problème des réfugiés
arabes et celui des personnes déplacées de natio
nalité juive. En effet, les Gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et des
Etats arabes n'ont pas encore répondu à la re
quête que leur avait adressée le Secrétariat.
D'autre part, nous n'avons -pas encore reçu les
renseignements' que le Médiateur avait promis
de communiquer au Conseil de sécurité.

C'est donc à l'une de ses prochaines réunions
que le Conseil de sécurité aura à examiner ces
deux questions fondamentales.

. Enfin, il y a un troisième problème qui pré
sente un caractère moins général. TI s'agit des
réfugiés juifs concentrés à Chypre. Cette ques
tion, que l'on a déjà soulevée à la dernière
séance du Conseil, a été reprise aujourd'hui par
le représentant d'Israël, qui a fait une déclara
tion [343ème séance] et qui a présenté des docu
ments [8/965 et 8/946] à ce sujet. Etant do~é
que personne n'a présenté de proposition au sujet
de ce problème, il me semble qu'il fera égale
ment l'objet de discussions ultérieures.

The most acute and urgent questionto arise
at today's meeting is the question of the water
supply of the City of Jerusalem. The life and
existence of many -thousands of people in that
large city is linked with this problem. According
to information received by the Security Cauncil, .
one of. the water pumping stations supplying
Jerusalem has been blown up and the resulting
situation is apparently very serious. .

La question la plus grave et la plus urgente
qui se soit posée au cours de la séance d'aujour
d'hui est celle' du ravitailleinent en eau de la
Ville de Jérusalem. La vie et l'existence de mil
liers d'habitants d'une grande ville dépendent
.du règlement de ce problème. TI ressort des ren
seignements parvenus au Conseil de sécurité que
l'on a fait sauter l'un des ch~teaux d'eau desser
vant Jérusalem et que la situation qui en est ré
sultée' est très grave.
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1 believe that, while leaving this question on
the Counci1's agenda for further discussion until
such time as we receive more detailed informa
tion, the Counci1 should draw the Mediator's
attention to the fact that in view of present cir
cumstances he should take appropriate steps to
alleviate the situation in JerusaIem as regards
the water supply. If there are no obJections to
this proposaI, an apprûpriate telegram will be
sent to the Mediator by the President of the
Security Council or the Secretary-General.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
When the President asked previously whether
any other member of the Council wished to
,speak, 1 thought he was referring particularly
to this question of the water supply for Jerusa
lem which has been dealt with so far this after
noon and 1 had nothing partic~lar to sayon
that at the moment, because 1 had no informa
tion beyond what is now before the Security
Council. From the message of the Mediator
[8/963], it appeared that a further investigation
would be made and it seems cIear that the
Counci1 will have to await the result of that
investigation. In the meanwhile, as far as 1 am
concerned, 1 entirely agree with what the Presi
dent has proposed. But if, as 1 understand from
what the President said just now, the other ques
tions relating to Palestine which have been
raised from time to time before the Council are
under discussion, or can be under discussion, 1
should like to make a statement in regard to the
Jewish detainees in Cyprus.

This point has been raised on variousocca
sions in the course of the discussion of this ques
tion and my Government has been the object
of criticism on account of the policy which it
has pursued. 1 should like to preface my reply
on thispoint with a few remarks on the historical
background of this particular aspect of the
Palestine problem. The members of the Council
may remember hearing the United Nations
Mediator, .when he was here not long ago, in
ferring, from the fact that he was attacked
almost equally by both part'ies, that he had
probably on the whole,' been very impartial
[333rd meeting]. That is the feeling that my
Government :has had for years, ever since it be
came connected with the Palestine problem.

The members of the Council have heard the
Arabs, on the one hand, maintaining that no
Jew should be admittedinto· Palestine and, on
the other· hand, have heard indignant protests
from the Jewish representativeagainstour pre
suming to interfere in any way with the free
immigration into Palestine ofany Jews who
may wish to go there. While my Government still
had responsibility for the administration of Pal~
estine, it sought to steel' a middle course by fix
ing an annual quota of immigrants. Like most
attempts atimpartial compromise, this, of
course,enragedboth sides.. It was claimed by
both sides that this was illegal·- for. opposite
reasons, of course~ But that .did not shake the
conviction of my Government that it wz,s not
ill~al. .

J'estime donc que, tout en maintenant cett,.:
question à l'ordre du jour pour l'examiner lors
qu'il aura reçu des renseignements plus détaillés,
le Conseil de sécurité devrait attirer l'attention
du Médiateur sur la nécessité de prendre des
mesures adéquates afin de remédier à la situa
tion qui s'est créée à Jérusalem et de faciliter le
ravitaillement en eau de cette ville. Si les mem
bres du Conseil de sécurité ne s'opposent pas à
cette proposition, le Président du Conseil ou le
Secrétaire général vont envoyer au Médiateur
un télégramme à cet effet.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Lorsque le Président a
demandé tout à l'heure si un membre du Conseil
désirait prendre la parole, j'ai pensé qu'il s'agis
sait uniquement de la question du ravitaillement
en eau. de Jérusalem, question qui' avait fait
l'objet des débats de cet après-midi; à ce moment
je n'avais rien de particulier à dire, car je ne dis
posais d'aucun renseignement à l'exception de
ceux qui sont actuellement devant le Conseil de
sécurité. Le message du Médiateur [S/963] in
diquait qu'une nouvelle enquête serait faite et
il semblait donc évident que le Conseil devrait
en attendre les. résultats. Pour ma part, j'étais
entièrement d'accord avec la proposition du
Président. Toutefois, si j'ai bien compris la dé
claration qu'il vient de faire, il s'agit maintenant
de mettre en discussion certaines autres ques
tions relatives à la Palestine, qui ont été soulevées
devant le Conseil; dans ce cas, j'aimera.is faire
une déclaration au sujet des Juifs détenus à
Chypre.

Cette question a ét~ soulevée. à différentes re
prises au cours de nos débats et la politique
adoptée par mon Gouvernement à cet égard a
fait l'objet de certaines critiques. Avant d'y ré
pondre, je voudrais faire quelques remarques
sur certains événements qui se rapportent il cet
aspect particulier du problème palestinien. Les
membres du Conseil se rappelleront certaine
ment une déclaration du Médiateur des Nations
Unies quia dit récemment que, puisqu'il était
attaqué à peu près également par les deux par
ties, il avait le sentiment d'avoir été très impar
tial [333ème séance]. C'est là le sentiment que
mon Gouvernement a eu pendant des années,
depuis le moment où il a co:gtmencé à s'occuper
de la question palestinienne.

Les membres du Conseil ont entendu, d'une
part, les déclarations des Arabe~ selon lesquelles
aucun Juif ne devrait être admis en Palestine;
d'autre part, le représentant juif a protesté avec
indignation contre une prétendue intervention
qui entraverait l'immigration des Juifs désireux
de se rendre en Palestine. Tant que mon Gou
vernement continuait à administrer la Palestine,
il a cherché àa~opter un moyen terme en fixant
un conting~ntaf1nuel d'immigrants. Comme la
plupart des teatatives de te genre, ce compromis
impartial a, bien entendu, provoqué la fureur
des deux parties en cause. Chacune des parties
a prétendu, quoique pour des raisons opposées,
que cette mesure était illégale; mais cela n'apas
ébranlé la conviction qu'avait mon Gouverne
ment de ne rien faire d'illégal.
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During the years that my Government sought
to enforce this policy, constant attempts were
made to smuggle in Jewish immigrants outside
and in addition to the quota. These we called,
and still call, "illegal" immigrants. Those whom
we were able to intercept we lodged in Cyprus,
and there many of them remain. We might have
deported them far overseas or have returned
them to their port of embarkaiion.

Then came the termination of the Mandate,
the truce and the appointment of the Mediator.
A ·controversy has arisen over the interpretation
of the provision of the resolution of 29 May
[S/801] in regard to men of military age and in
particular as to how it applies to these men in
Cyprus. The Jewish T,epresentative, on one oc~

casion [311th meeting], 1 remember, observed
that that resolution specifically provided for the
èntry of men of military age, to which 1 would
add-as he, on that occasion, did not-that it
also specifically providel;1 for such men to be
subjected to a special regime. The wording of
that resolution is worthy of note. It says "should
men of military age be introduced" they must
not be mobilized or submitted to military. train
ing. This is harcUy specifica1ly allowing the im:
migration of, men of military age.

ln this, connexion, 1 might draw the attention
of the members of the Council to a document
which has come before us today, document
S/964, being a cablegrarn, dated yesterday, from
the United Nations Mediator, in which he says,
among other things:

"... my point of view as Mediator- ... is that
admission to Palestine of Jewish refugees de
tained on Cyprus must be governed by general
rules in force concerning the observation of the
truce particularly' regarding non-admission of
fightingpersonne1 and conditions for the admis
sion of men of military age."

What arrangements have been proposed for
assuring that such men of military age, should
they be introduced, would in fact be subjected
to the prescribed restraints? We have not, so far
asI know, had even a sketch of any plan that
might assure us that this condition would be
complied with.

Now what is the present position? There are,
if my figures are right, between seven and eight
thousand men of military age-in' addition to a
relatively sma1l number of.women and children

.-in Cyprus, on the very doorstep of Palestine.
These men are in Oyprus because theysought
to circumvent a regulation which we made,. and
had a perfect right to make, in spite of abuse
from both sides, while we were responsible for

Pendant les années au cours desquelles mon
Gouvernement s'est efforcé de mettre cette poli~
tique en vigueur, on n'a cessé de chercher à faire
passer en contrebande des immigrants juifs, en
dehors et en sus du contingent. Nous les appe
lions, nous les appelons encore, les immigrants
"illégaux". Ceux que nous avons pu intercepter
ont été envoyés à Chypre, et beaucoup d'entre
eux y sont toujours. Nous aurions pu les déporter
au loin, outre-mer, ou les renvoyer à leur port
d'.embarquement.

Ensuite sont venues la fin du Mandat, la trêve
et la nomination du Médiateur. Une controverse
s'est élevée sur la façon d'interpréter la clause de
la résolution du 29 mai [S/801] relative aux
hommes en âge de porter les armes; il s'agissait,
notamment, de savoir si cette clause devait s'ap
pliquer aux hommes de cette catégorie qui sc
trouvent à Chypre. Si je ne me trompe, le repré
sentant juif a fait remarquer, au cours de la
31 H:me séance, que cette résolution prévoyait
explicitement que des hommes en âge de porter
les armes seraient admis en Palestine; je voudrais
VOliS signaler à ce propos, puisqu'il a omis de le
faîre, que cette résolution contenait une clause
non moins explicite, aux termes de laquelle les
hommes appartenant à cette catégorie devraient
être soumis à un régime spécial. Je tiens à vous
rappeler les termes de cette résolution. Elle dit
en effet que "si dl':s hommes en âge de porter les
armes sont introduits en Palestine", ils ne doivent
être ni mobilisés, ni soumis à aucun entraînement
militaire. Ce n'est guère là une façon de favori
ser, en termes explicites, l'immigration d'hommes
en âge de porter les armes.

A ce propos, je voudrais. attirer l'attention des
membres du Conseil sur un document qui nous
a été soumis aujourd'hui [S/964]; il s'agit d'un
câblogramme, datél;1'hier, dans lequel le Média
teur des Nations Unies déclare notamment ce
qui suit:

"J'estime, en ma qualité de Médiateur.
que l'admission eI:!- Palestine des réfugiés juifs
détenus. à Chypre doit être régie par les règle
ments généraux en vigueur en ce qui concerne le
respect de la trêve et, en particulier, par ceux qui
ont trait à l'interdiction d'admettre du personnel
d'unités combattantes et auxcollditions fixées
pour l'admission des hommes d'âge militaireY

Quell(·g mesures a-t-on' proposé de prendre
pour assurer que,- au èasoù des hommes d'âge
militaire seraient introdui~s en Palestine, ils se
raient effectivement soumis aux restrictions qui
ont été prescrites? Pour autant que je sache, on
n'a même pas envisagé un plan qui puisse nous
garantir que cette clause serait respectée.

Quelle est donc la situation à l'heure actuelle?
Si mes chiffres sont exacts, il y a à Chypre, au
seuil même de la Palestine, de7.000 à 8.000
hommes d'~g-e, militaire, plus un nombre.rela
tivement.restreint de femmes et d'enfants. Ces
hommes sont à Chypre parce qu'ils ont cherché
à t()urner les règlements que nous avionS établis,
règlements que, en d~pit des injures dont on nous
accablait de part et d'autre, nous étions parfaite-
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the administration of Palestine. They would not
be there at all if they had not tried to contravene
our regulation. Many of these men have received
a degree of miHtary training, a fact which was
attested by the correspondent of the New York
Herald-Tribune in a message dated 13 May last.
Were we, during the first period of the truce, to
allow these men to pour at once into Palestine?

The plain intention of the resolution of 29
May was that neither side should, during the
truce, be given any military advantage, and the
Mediator sa interpretcd this intention. 1 would
quote the penultimate sentence of paragraph 10
of his report of 12 July, document S/888, in
which he says:

"The entry into the Jewish area of large
numbers of men of military age under the im
munity from war risk provided by. the truce,
would, in my view, create a situation in which
the truce would work to the military advantage
of one side."

Should we, by allowing the immediatc entry
into Palestine of these thousands of Jews of
military age, have been balancing the scales be
tween the two sides? How could we possibly
have taken such a course? 1 should like to hear
from any member. of the Council how we could
possibly have justified it.

The representative of the Jewish Agency, in·
the letter which he addressed to the President
of the Security Council on 4 August and which
has been circulated as document S/946, makes·
much play with bis interpretaiion of the Media
tor's statement to the Council that the detention
of these people in Cyprus· is "an act of the
United Kingdom authorities . . .~ and of them
alone" [333rd meetingJ. But my Government
has never disputed that. What it does say is t'lat
the detention is not forbidden by the truee 4nd
is, in its opinion, in accordance with the Media
tor's wishes as expressed in the passage of bis
report which ~ have just quoted.

An argument which may appeal to sorne
people in looking at this matter is one of a
humanitarian kind. It is to the effect that it is
al! very weIl, during the exceptional conditions of
a short truce, to prevent people from travelling
to the land of their choice, but now that the
truce has, as we hope; been exfended for an
indefinite period, it is contrary to natural justice
to hold these people back any longer.

The Jewish representative, if 1 read bis letter
aright, suggests tbis argtunent in the third nÙIh
bered paragraph of his letterto which l have
referred, when he puts forward the view of bis
authorities that the truce is no longer governed
by .the eIaborateinterpretative .arrangements
agteed by the Mediator with both parties and

ment en droit d'établir pendant que nous assu
mions la responsabilité de l'admini.c;tration de la
Palestine. Ces gens ne se trouveraient pas à
Chypre s'ils n'avaient pas cherché à contrevenir
à nos règlements. Un grand nombre de ces
hommes avaient reçu un certain entraînement
militaire, ainsi que l'a annoncé le 13 mai dernier
le correspondant du New York Herald-Tribune.
Aurions-nous da, pendant la première trêve, per
mettre à tous ces hommes d'affluer en Pales
tine?

Il est clair que la résolution du 29 mai avait
pour but d'empêcher qu'aucune des deux parties
ne profitât de la trêve pour en tirer un avantage
militaire, et c'est bien ainsi que le Médiateur
avait interprété ce texte. Je tiens à vous citer
l'avant-dernière phrase du paragraphe 10 du
rapport présenté par le Médiateur le 12 juillet
[S/888J, qui est ainsi conçue:

"L'entrée dans la zone juive d'un grand
nombre d'hommes en âge de porter les armes
sans qu'ils encourent, grâce à la trêve, les risques
résultant de là guerre, créait, à mon avis, une
situation dans laquelle la trêve serait à l'avantage
militaire de l'une des parties."

Est-ce que nous aurions contribué à maintenir·
l'équilibre entre les deux parties, si nous avions
autorisé l'entrée immédiate en Palestine de ces
milliers de Juifs en 'âge de porter les armes?
Comment aurions-nous pu adopter une telle atti
tude? Je voudrais bien qu'un des membres du
Conseil m'explique comment nous aurions pu la
justifier.

Le 4 août, le représentant de l'Agence juive a
adressé au Président du Conseil de sécurité une
lettre qui a été distribuée sous la cote S/946;
selon lui, la déclaration faite par le Médiateur
au Conseil de sécurité indiquerait que la déten
tion de ces personnes à Chypre constitue "une
mesure unilatérale prise par les autorités britan
niques ... et par elles seules" [333ème séanceJ.
Cela, mon Gouvernement ne l'a jamais con
testé. Il affirme simplement qu'el'accord de ~rêve

n'interdit pas cette détention, car Restime qu'elle
est conforme au désir exprimé par le Médiateur
dans le passage du rapport précité.

Il Y a nn argument, d'ordre humanitaire, sus
ceptible d'impressionner certaines gens. qui exa
mineront cette question. Il consiste à dire: en
effet, dans les circonstances exceptionnelles que
présente une trêve de courte durée, il est conce
vable que l'on empêche ces gens de se rendre
dans le pays de leur choix; mais, maintenant
que la trêve a ~té prolongée pour une période
qui sera, espérons-le, indéterminée, il est con
traire à la justice naturelle de continuer à re
tenir ces gens.

Si .j'ai bien compris,- le représenta.nt juif in
voque cet argument au paragraphe 3 de sa lettre~

où il expose les vues des autorités juives, qui
estiment que la trêve ne serait plus régie par les
accords interprétatifs sur lesquels le Médiateur
s'était entendu avec les deux parties en cause,
comme l'indique le document 8/829, en date du
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recorded in document S/829 of 8 June last. 8 JUIn dernier. Ce texte, on s'en souviendra,
This, it may be recalled, says among other things comporte notamment le passage suivant:
that:
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"As regards men of military àge, the Mediator
shall exercise his discretion during the period of
the truce in determining whether men of mili
tary age are represented among immigrants in
such number as to give one side a military ad
vantage if their. entry is permitted, and in such
event shall refuse them entry. Should men of
military age be introduced in numbers nec'es
sarily limited by the application of the fore~Ding

principle, they are to be kept in camps during
the period of the truceunder die surveilJ.ance of
observers of the Mediator, and ~hal1 not be
mobilized in the armed forces or given military
or para-military training during such period."

My Government does not accept the view
that these arrangements are in any way obsolete.
Indeed it considers that they areexpressly main
tained by the fifth paragraph of the Council's
cease.,.fire resolution of 15 July [8/902], which

uCalls upon aIl Governments and authorities
concerned to continue to co-operate with th~

Mediator with a view to the maintenance of
peace in Palestine in conformity with the reso
lution adopted by the Security Council on 29
May 1948."

It was, of course, on the basis of this latter
reSolutioll that the Mediator worked out the
agreed arrangements ,to which 1 have just re
ferred.

1 am the more surprised that the Jewish au
thorities should cast any doubt on .the continued
validity of these arrangements, since the Jewish
representative, in paragraph 4 of his letter of
4 August, expressly relies on an interpretation
of the Mediator, and another such interpreta
tion is invoked in the second paragraph of Ml'.
Shertok's letter of 3D July to the Mediator, re
produced in document S/949.

But in any case, it seems to my Government
that what 1 called a moment ago the humani
tarian aspect of this matt~r requires to be very
carefully looked at in the light of.present condi
tions. At the last meeting of the Council on the
subject of refugees [343rd meeting], warnings
were expressed against the Council's allowing
itself to be rushed into a hasty decisiot;L without
full consideration of the facts and without sup
porting documents-those documents of which
the representative 'of the Ukrainian Soviet So
cialist Republic is so insistently. fond whe:q some
~lIle other than hirnself is presenting a case. It
s~ems to me that those warnings are very per
tinent to the present debate.

"En ce qui concerne les hommes en âge de
porter les armes, le Médiateur exercera son pou
voir discrétionnaire pendant la période de la
trêve en vue de déterminer s'il existe, parmi les
immigrants, des hommes en .. âge de porter les
armes dans des nombres tels qu'ils donnent à une
des parties un avantage h:..ilitaire au cas où leur
entrée serait autorisée; dans ce dernier cas, il leur
refuser ra l'entr,~e du pays. Si des hommes en âge
de porter les armes étaient introduits en nombre
nécessairement limité par l'application du prin
cipe qui précède, ils seraient détenus dans des'
camps pendant la période de la trêve sous le
contrôle d'observateurs relevant du Médiateur;
ils ne seront pas mobilisés et incorporés dans les
forces armées et ne recevront aucun entraîne
ment militaire ou parami1itaire pendant la-dite
période."

Mon Gouvernement n'accepte point l'opinion
selon laquelle cet accord serait désormais périmé.
Il estime, au contraire, que le cinquième alinéa
de la résolution adoptée par le Conseil le 15
juillet au sujet de la suspension des hostilités
[8/902J confirme explicitement cet accord; en
effet, ce texte: '

ulnvite tous les Gouvernements et autorités
intéressés à continuer de coopérer avec le Média
teur aux fins de maintenir la paix en Palestine
conformément à la -résolution adoptée le 29 mai
1948 par le Co~seil de sécurité."

En effet, c'est en se fondant sur cette dernière
résolution qùe le Médiateur 'B. élaboré les accords
en question.

Les autorités juives se demandent si ces ac
cords demeurent en vigueur; j'en suis d'autant
plus surpris que; dans le paragraphe 4de sa
lettre du 4 août, le représentant juif serefère
expressément à une interprétation donnée. par
le Médiateur, et qu'une autre interprétation de
même nature est invoquée au deuxième para
graphe de la lettre que M.Shertok. a adressée
au Médiateur le 3D juillet [8/949].

Quoi qu'il en soit, mon Gouvernementestiine
que cet aspect "humanitaire" de la question doit
être examiné très attentivement,' à la lumière de
la situation présente. Lors de la. dernière réunion
que nous avons consaèréeà la question des ré
fugiés [343èmeséance], on a recommandé au
Conseil.de ne pas' se laisser entraîner·. à prendre
une décision hâtive, sans avoir examiné à fond
les faits et sans avoir à sa disposition les ~ocu..
.ments nécessaires -- ces fameux .documents que
le représentant de la République socialiste sovié
.tique d'Ukraine réclame avec une telleinsistaIl;cc
chaque fois qu'un autre représentant soumet une
question à l'examen du Conseil. Ces ~"'ertisse

ments me paraissent s'appliquer parlaitemellt aU
débat actuel.
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Tout d'abord, il est malheureusement vrai que
la trêve, qui a été prolongée en vertu de la réso
lution adoptée par le Conseille 15 juillet, ne re
pose pas sur un fondement absolument stable.
On ne cesse d'attirer l'attention du Conseil de
sécurité sur de· prétendues violations de la trêve
et de lui soumettre des rapports donnant à en
tendre que ceux qui se sentent lésés dans leurs
droits pourraient bien se charger d'assurer eux
mêmes la justice. Dans ces circonstances, mon
Gouvernement ne saurait, sans réflexion préa
lable, admettre, par une action qui ne dépend
que de lui, que pénètrent.en Palestine de nou
veaux éléments susceptibles de créer beaucoup
de désordres. Par conséquent, lorsque mon Gou
vernement a décidé d'assumer la charge qu'im
plique le maintien de ces hommes à Chypre, il.
ne l'a pas fait par esprit de vengeance, mais
parce qu'il estime que, en agissant ainsi, il amé
liore les chances de paix en Palestine. Mon
Gouvernement est convaincu que son action a
eu jusqu'ici l'effet désiré, mais il estime que la
trêve n'est pas encore assez bier. établie pour
qu'on puisse prendre des risques quelconques.
De toute façon, il voudra des informations com
plètes sur .les mesures que le Médiateur a pro
fuis de prendre pour s'assurer que l'entrée de ces
hommes en âge de porter les armes n~ donnerait
aucun avantage militaire à l'une des parties. Que
les craintes de mon Gouvernement à ce sujet ne
soient pas sans fondement, c'est ce que mon
trent les communiqués de presse - je ne puis
pas naturellement en garantir la véracité - qui
prétendent. que certains immigrants entrés en
Palestine durant la trêve, alors. que certains
d'entre eux avaient été déportés de Haïfa en
Europe pendant le Ma.'ldat, ont réjoint les forces
juives et ont déjà, en fait, pris part aux combats.

li ya, en outre, une autre raison pour laquelle
mon Gouvernement estime que le moment serait
mal choisi pour prendre une décision isolée à
l'égard des hommes qui se trouvent à Chypre;
cette raison est la décision prise par le Président
au cours de la 343ème séance, le 2 août, affir
mant que la question des JUifs détenus à. Chypre
ne constitue que l'un des aspects d'un unique
problème essentiel qui, selon les propres paroles
du Président; "comprend à la fois les personnes
déplacées de nationalité juive et les réfugiés de

.nationàlité arabe". Puis-je égaleinent rappeler
que, à côté du nombre d'hommes dont nous nous
occupons actuellement, c'est-à-dïre les Juifs dé
tenus à Chypre; il y a. vingt fois. plus de réfugiés
arabes, qui ont été chassé.';! de leurs foyers dans
les régions de Palestine contrôlées par les Juifs
et que ~es derniers n'autoriSent pas à .retourner
chez eux.· La plupart de ces réfugiés ·vivent dans
des conditions infiniment moins bonnes que celles
qui règpent dans les camps de Chypre. Ce pro-

. blème soulève, bien entendu, une question de
sécurité. Mais, ainsi que j'ai essayé dele démon
trer, il y a également une question de sécurité
dans le cas des Juifs de Chypre. li est intéressant
de noter que, dans ses propositions les plus ré
centes aux autorités juives pour le règlement du.
problème des . réfugiés arabes, propositions qui
figurent au document 8/948 en date du 5 août,

.le Médiateur suggère "que, parmi ceux qui dési-

ln the first place, it is unfortùuately true that·
the truce which was extellded by the Council's
resolution of 15 July does not rest on absolutely
secure foundations. The Security.Council is con
stantly being seized of alleged violations and of
reports suggesting that those who cons.id~~r them
selves aggtieved may at some moment take the
law into their own hands. In these circumstances,
my Government would have to reflect very care
fully indeed before admitting, by action which
lies in itll power alone, the introduction of a
further and highly disturbing element. When,
therefore, my Government decided to take upon
itself the embarràssment of continuing to keep
these men in Cyprus, it was not in any vindic
tive spirit but because it thought that by so
doingthe prospects of peace in Palestine .would
be improved. My Government believes that its
action h~\S hafl this effect. But it does not con
sider that the truce is yet sufliciently weIl estab
lished for .any risks to be taken. In any case my
Govemment would require full information
about the steps which the Mediàtor promised to
take to ensure that the entry of these men of
military age would not give any military àdvan
tage to one side. That its fears on •this score are
not ungrounded is illustrated by Press reports
1 cann9t of course vouch for their accuracy-to
the effect that certain immigrants who have en
tered Palestine during the truce, inc1uding sorne
who were deported from Haïfa to Europe during
the period of the Mandate, have joined the
Jewish forces and have, in fact, aIready been
engaged in battle.

There is, moreover, a further reason why my
Government believes that this is not the moment
to take an isolated decision about the menin
Cyprus: 1 refer to·the rulingwhich the Presidellt
gàve at our 3t3rd meeting on 2 August on this
subject, to the effect that the question of Jewish
detainees in Cyprus is orny one aspect of a single
basic probleni which, to quote thè Presidellt's
words, "comprises both displaced persons of
Jewish nationality and refugees of Arab nation
àlity". May 1· for a moment recà1l that in com
parison withthe numberof men withwhomwe
are now dealing-that is to say, the Jewish de
tainees in CyPrus-thereare more than twenty
ti.mes as many Arab refugees who have been
driven from their homes· in •Jewishcontrolled
areas of Palestine andwhom the Jews are not
alloWing to return there. Most. of these are living
in conditioils. infinitely worse than those in the

. Cyprus .camps. Thereis, of course, a security
aspect to this problem,. but SQ, as' 1. have en
deavoured to point out, is there 'One in the case
of the CyprusJews. And itis intérestingto note
that the Mediator Ïn his latest proposaIs to the
Jewish authorities for the settlementof the Arab
refugeeprobleni,to be found in do.cument
S/948 of 5 August, has suggested "that among
thQse who mllY wish toreturn, differentiation
maybe. made· between men ofmilitary age and
ll1l others in recognition of security coriSidera-
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tians". 1 think that that quotation indicates an
interpretation of the truce terms exact1y similar
ta that wlùch my Government has followed in
the case of Cyprus. Despite this reasonable pro
vision, the Security Council i" aware fro~ docu
ment S/949that the Jewish authorities have
rejected the Mediator's proposaIs.

ln conclusion, 1 would say that my Govern
ment will naturaUy keep this matter under con
stant review in the light ofcircumstances.

1 am sorry that It hasbeen made necessary
for me to detain the Security CQuncil a litile
longer while 1 a.nswer a typicaUy, irresponsible
comment by the representative of the Ukrainian
SSRin the debate on this subject on 2 August
[3431id meeting]. Ml'. Manuilsky, whose sources
of information are wide if not always exact, said
that, "There are whole gr~:mps of displaced per
sons living in the most wretched plight on the
island of Cyprus". In this connexion, 1 would
beg to read a statement about conditions in the
camps wlùch has been communicated to me by
the Governor of Cyprus. It readsas follows:

"The camps are situated in two pleasant and
healthy localities on the coast· and visits betwcen
individual camps in each locality are facilitated.
Internal management and economy of the camps
is left entirely to the detaillees themse1ves with
no interference by the authorities except in re
gard to security. Mter recent transfers some
13,000 to 14,000 detainees';-I am not sure
how this figure is to be squared with the total of
11,000 given by the Jewish representative--"are
occupying accommodation sufficient for more
than double this number according to the stand
ard laid down for British troops, and, except for
restrictions on their. movernents, they have aU
amenities for normal family life. The food pro
vided is much beyond general mid-European
standards, being 2,260 and 2,130 calories for
adult males and females respective1y, with spe
cial extra food for children,' infants and preg
nant mothers. This is supplemented by food
provided by the welfare operations of the Ameri
can Joint Distribution Committee which is per
mitted to purchase freely subject to the conser
vation of limited local resources. Medical in;.
spection roams, smaU hospitaIs at the camps and
the Central Military Hospital at Nîcosia are
fully equipped to deal with medical and dental
cases."

Perhaps the most complete refutation of the
suggestion that these people are living' "in the
most wretched plight" is provided by. the fol
lowing 'remarkabJe health statistics-and 1
resume here quotations from the Governor's re
port:

reraient retourner dans leurs foyers, on établisse,
pour raisons de sécurité, une distinction entre
ceux qui sont en âge de porter les armes et tous
les autres". Je pense que cette citation révèle
une interprétation des termes de l'accord de trêve
exacteme..llt semblable à celle que mon Gouverne
ment a adoptée dans le cas de Chypre. Bien que
cette disposition soit parfaitement raisonnable,
les autorités juives ont rejeté ces propositions du
Médiateur, ainsi que le Conseil de sécurité l'a
appris par le document S/949.

En conclusion, j'aimerais indiquer que mon
Gouvernement continuera naturellement à sui
vre attentivement cette question et à prendre les
mesures que demanderont les, ciI:constances.

Je regrette d'avoir été obligé de retenir un peu
longuement l'attention. du Conseil de sécurité
pour répondre à, un commentaire, dont le
manque de bien-fondé est typique, qu'a fait le
représentant de la RSS d'Ukraine lors de la dis
cussion qui s'est déroulée le2 août sur ce sujet
[343ème séance]. M. Manuilsky, dont les s,ources
d'information sont nombreuses, sinon toujours
exactes, a déclaré: "Des groupes entiers de per
sonnes déplacées de nationalité juive se trouvent
à Chypre, où ils vivent dans des conditions fort
précaires." A ce propos, j'aimerais lire un exposé,
qui m'a été communiqué par le Gouverneur de
Chypre, sur les conditions dans ces camps. Voici
le texte de cet exposé:

"Les CanilpS sont ,situés dans deux localités
agréables et saineS sur la èôte, et les visites entre
les camrs dans chaque localité sont facilitées. La
directioll et l'économie internes des camps sont
laissées entière:ment aux soins des détenus elL~

mêmes, les autorités n'intervenant d'aucune ma
nière, si ce n'est pour des questions de sécurité.
.A la suite de transferts récents, 13.000 à 14.000
détenus" - je' ne vois pas comment ce chiffre
peut concorder avec le total de 11.000 indiqué
par le représentant juif -. "occupent des locaux
qui ~eraient suffisantS pour plus du double de ce
nombre, si l'on applique les normes établies pour
les troupes britanniques, et, à l'exception des res
trictions en ce' qui concerne leurs déplacements,
ces détenùs jouissent des agréments d'une vie de
famille normale. La nourriture qui leur est four
nie est bien au-dessus des niveaux moyens de
l'Europe centrale; elle équivaut à 2.260 et 2.130
calories par homme et femme adulte respective
ment; les enfants, les bébés et les femmes enceÎ:1
tes reçoivent des suppléments spéciaux. A cela
vient s'ajouter la nourriture distribuée grâce à
l'œuvre accomplie par l'American Joint Distri~

bution Committee; .cëtte organisation est auto
risée à acheter librement, sous réserve de ne oas
porter atteinte aux ressources loc~les déjàliini
tées. Des salles d'examen médical, de petits hôpi
taux daIlS les camps et l'hôpital militaire central
de Nicosie sont complètement équipés pour don
ner tous sorns médicaux et dentaires."

La réfutation sans doute la plus complète de
l'assertion selon laquelle ces personnes vivent
"dans des conditions fort précaires" est fournie
par de remarquables statistiques sur l'état sani
taire. Je reprends ici la lecture du' rapport du
Gouverneur: .
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UThe camps have been in existence nearly
two years and 54,000 persons have been detained
there at one time or another, yet deaths have
numbered only 73 and there have been 1,150
births. Journ;llists and other observers have re
marked on t .; excellent health of detainees on
leaving Cyprus. These statistics are the more re
markable considering the war and post-war con
ditions experienced by many of these pers?ns
before coming to Cyprus. Wlth L'le co-operation
of the American Joint Distribution Committee,
whose staff of about 100 persons is aIlowed free
access tothe camps, aIl possible facilities have
been given for education and i~fan~ ""clfc:re and
for indoor and outdoor recreation, mcluding s~a

.bathing. Visits by friends and relatives have been
freely permitted, and special provision has been
made for religious observancesby orthodox Jews,
including the provision of kosher food. Inspec
tion of the CàlllpS by journalists and persons of
official standing has been encouraged, and im
partial Jewish observers have stated that aIl rea
sonable facilities have been given for health,

. welfare and instruqtion, and that in consequence
imll".igrants coming froin Cyprus to Palestine
prave to be excellent citizens in every way."

Mahmoud Bey FAWZI· (Egypt): Due.espe
cially to the lateness of the hour, 1 shaIl be as
brief as pos:ible.

Three questions have been touched upon, if
not discussed, this afternoon: the water supply
for Jerusalem, the ~ews detained in Cyprus, and·
the Arab displaced persans. Tothese three ques
tions, as 1 requested before, 1 should have de
sired to add a fourth: the matter of the contin
ued absence from our debatesof the representa
tive of the great majority of the people of Pales
tine. This absence commenced as a result of a
ruling by last month'o President [330th meeting],
a· ruling which, 1 submit, was illegal, illogical
and undemocratic. This· absence continues
through the maintenance of that. ruling by this
month's President of the Security .Council. 1
submit that it is not· a. mere matter of the repre
sentativc()f the great majority of the people of
Palestine,the Arabs of Palestine, simply refusing
01' declining an· invitation to attend these meet
ings. Hp. has bLen made not to wish any longer
to take part in our deliberatiollf here--and that,
1 repeat-because of a ruling bylast month's.
President which is illegal, jl10gical a ··l undelllo
cratic,

Let. me now tUlJl to t'he question of the water
supply for· Jerusalem. 1 have looked thoroughly
tbrough the documents at our disposaI; 1 have
searched my memory as far backas 1 could and
1 have not succeeded in findir.g·one single deci
sion LO. the effect that .aIl parts of· Jerusalem
should beunconditiQnally and unrestrictedly
supplied with water. 1 might lD.ention thatwhat
the Jewishpeopleof Jerusalém are sufferlng
from, if they are suffering from it at aIl,. ~. per-

ULes camps existent depuis près de deux ans
et il y est passé 54.000 personnes; cependant le
nombre des morts ne s'élève qu'à 73, alors qu'il
y a eu 1.150 naissances. Des journalistes et
d'autres observateurs ont signalé l'excellent état
de santé des détenus à leur départ de Chypre.
Ces statistiques sont d'auta.'1t plus remarquables
si l'on tient compte des conditions dans lesquelles
la plupart de ces personnes ont vécu pendant et
après la guerre, avant cEarriver. à Chypre. Avec
la collaboration de l'American Joint Distribution
CommitteeJ dont le personnel d'environ cent
personnes a libre accès da11S les camps, toutes
les facilités possibles ont été données pour l'ins
truction et le bien-être des enfants, les loisirs à
l'intérieur et en plein air, y compris les bains de
mer. Les visites d'amis ou de parents ont été
autorisées sans restrictions; des dispositions spé
ciales ont été prises pour permettre aux Juifs
orthodoxes l'exercice des rites religieux et rob
tention de nourriture cachir. Vinspection des
camps par des journalistes et des personnalités
officielles a été encouragée; des observateurs juifs
impartiaux ont déclaré que tout ce qui était
raisonnablement possible avait été fait dans les
domaines de la santé, du bien-être et de l'ins
truction, et que, par suite, les immigrants entrant
en Palestine, en provenance de Chypre,s'avèrent
d'excellents citoyens à tous points de vue."

Mahmoud Bey FAWZI (Eg""'pte) (traduit de
l'anû'lais): En raison de l'he..d~ tardive, je serai
aussi bref que possible.

Trois questions ont été abordées cet après
midi, sans toutefois être discutées complètement:
la question de l'approvisionnement en êau de
Jérusalem, celle des Juifs détenus à Chypre et
celle des personnes déplacées arabes. A ces trois
questions, j'aurais aimé en ajouter une qua
trième, comme je l'ai déjà demandé précédem
ment: celle de l'absence continuelle de nos dé
bats du représentant. de la grande majorité du
peuple de Palestine. Cette absence a commencé
à la suite d'une décision du précédent Président
[330ème séance]J décision que je prétends illé
gale, illogique et contraire auX principes démo
cratiques. Cette absence continue parce que le
Président de ce mois-ci maintient cette décision.
Je prétends qu'il ne s'agit pas simplement d'un
refus~ de la part du représentant de la grande
majorité de la population palestinif'une, de
prendre part à· nos débats. On a fa '''\ sorte
qu'il ne lui soit plus possible d'asHistt.. à nos
délibérations, et cela, jde répète, par suite d'une
décision du précédent Président, décision qui est
illégale, illogique et contraire .aux principes
démocratiques.

Permettez-moi de revenir maintenant sur la
question de l'approvisionnement en eau de
Jérusalem. rai étudié attentivement les docu
ments dont nous disposcms, j'ai fait appel à tous
mes souvenirs; je n'ai pas pu réussir à trouver
une seule décision spécifiant que toutes les par
tiesde Jérusalem devraient être approvisionnées
en ~au, sans conditions .. et sans restrictions. Je
.pourrais faire remarquer que ce. dont s()uffre
actuellement la population juive de Jérusalem,
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haps a stringency-and 1 am net :m,re e '.
that-in connexi n with the water Isupply. J.hey
are getting along. There are convoys &\:ling ta
Jerusalem and carrying water ta them among
other things, induding armaments and explo
sives which are being brought in right next ta
the Holy Places and ta many innocent people.

1 cau well understand that the Secur.i.ty
Council is today not quite in a position ta dis
cuss this matter thoroughly and ta take any
measures concerning it. It seems that we do not
have sufficient information aboùt the details of
the situation there in connexion with the water
supply for Jerusalem.

On the other hand, 1 remember that the
President said a while ago that ~t might be cor
rect ta seud instructions to the Mediator ta take
the necessary measures to supply Jerusalem with
water. 1 wish ta submit that such a measure or
any other measure taken by the Security Coun
cil, must, logically and in justice, avoid giving
any advantage to one of the two parties. The
Mediator has laid that down even in connexion
with the watersupply for Jerusalem. We cannat
separate the question of the water supply from'
the question of the demilitarization of Jerusalem.

Incidentally, 1 might say that, while 1 find no
decision in connexion with the water supply for
Jerusalem, 1 do find several decisions in con
nexion with the demilitarization of Jerusalem.
The latest is ta be found in the seventh para
graph of the decision taken on 15 July [8/902],
which speaks of that demilitarization and of
assuring the protection of the Holy Places. It is
clear language that is used in that decThion. In
view of it, we cannat deny that there are orders
in connexion with the demilitarization of Jeru
salem and the safeguarding of the Holy Places.
At the same time, we cannat deny that there is
a definite link between the continued militariza
tion of Jerusalem· and the matter of ,the water
supply. 1 therefore submit that we should not
contemplate doing anything at all in connexion
with one of these two matters and not with the
other. Water supply and demilitarization, these
two must go together; they -e indivisible.

As for· the Jewish people detained in Cyprus,
1 do not see the need of saying inuch after the
luC'id exposition given ta us a short while ago
by the representative of the United Kingdom.
l submit that the entry into Jerusalem of per
sons of military age is definitely against the' .let
ter and· the spirit of the truce arrangements. 1
do not wish ta deal with the question ofe:r.act
wording; the representative of the United King
dom hasdone sa, if 1 remember correctly. The
~:lÇpression "should persons of military age he
mtroduced •.." does not mean that their intro
duction is allowed. 1 do, however, wish ta speak
about the ·letter and the spirit .of the truce ar-

. si Pan peut réellement parler de souffrances, est
simplement une restriction de l'approvisionne
ment en eau, et je n'en suis même pas sûr. Cette
population peut satisfaire ses besoins. Des con
vois parviennent à Jérusalem; ils y apportent de
l'eau, en même temps, d'ailleurs, que des arme
ments et des explosifs qui sont amenés à proxi
mité des Lieux saints et dans le voisinage immé
diat d'innocentes populations.

Je comprends fort bien que le Conseil de'sécu
rité ne soit pas parfaitement en mesure aujour
d'hui de, discuter cette question à fond, ni de
prendre des mesures à cet égard. TI semble que
nous n'ayons pas suffisamment de renseignements
sur la situation du ravitaillement en eau' de
Jérusalem.

D'autre part, je me rappelle que le Président
a déclaré tout à l'heure qu'il serait 'peut-être bon
d'envoyer au Médiateur des instructions l'invi
tant à prendre les mesures nécessaires pour assu
rer le ravitaillement en eau de Jérusalem. Je
désire faire observer qu'une telle mesure, de
même que toute autre mesure prise par le Con
seil de sécurité, doit éviter de donner un avan
tage quelconque à l'une des deux parties, si l'on
veut respecter la logique et la justice. C'est le
Médiateur lui-même qm a posé ce principe, pré
cisément à propos du ravitaillement eIl eau de
Jérusalem. Nous ne pouvons pas séparer cette
question de celle de la démilitarisation de la
ville.

A ce propos, je peux dire que, alors que je ne
trouve aucune décision relative au ravitaillement
en eau de Jérusalem, j'en trouve plusieurs qui
ont -trait à la démilitarisation de Jérusalem. La
plus récente fait l'objet du septième paragraphe
de la décision du 15 juillet [S/ 902]; ce para
graphe traite de la démilitarisation de Jérusalem
et de la protection à assurer aux Lieux saints.
Cette décision est exprimée dans un langage très
clair. Nous ne pouvons pas nier, en face de ce
texte, qu'il y ait des ordres· visant à la démili
tarisation de Jérusalem et à la protection des
,Lieux saints. En même temps, nous ne pouvons
pas nier qu'il existe un lien étroit entre le main
tien à Jérusalem de forces armées et la question
du ravitaillement en eau de la ville. Je prétends
donc que nous ne pouvons pas 'envisager d'agir
à l'égard d'une de ces deux questions en laissant
l'autre de côté. Ravitaillement en eau et démili
tarisation doivent aller de pair: ces deux ques
tions sont liées de façon indissoluble. .

EL ce qui concerne les Juifs détenus à Chypre,
je ne crois pas qu'il soit nécessaire de. parler
longuement de cette question, après l'exposé très
clair que vient de nous faire le représentant du
Royaume-Uni. J'estime que l'entrée dans Jérusa
lem de personnes en âge de porter les armes est
absolument· contraire à la lettre et à l'esprit des
dispositions de la trêve.: ne veuxpasm'at"
tacher à discuter des termes exacts de ces dispo
sitions; si j'ai bonne mémoire, le représentant du
Royaume-Uni l'a déjà fait. L'expression "si des
hommes en âge de porter les armes sont intro~

duits. . ." ne signifie pas que leur entrée èst
autorisée. Je tiens, tputefois, à parler de la lettre

1
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r&Ilgements in connexion with the Security
CouncU>s repeated decision not ta give any mili~

tary advantage ta one of the two side:; through
the truce.

We cannat conceive, in any sense of fairness
or logic, of allowing people who are detained in
Cyprus and who are l'ecognized as being of mili~

tary age, to go to Palestine and then say that no
military advantage has accrued to either of the
sides. Therefore, 1 hope that the Security Coun~

cil will continue ta abstain from doing anything
in connexion with the people detained in Cyprus.
These people are of military age. Theil' entry
into Palestine would furnish a definite military
adva.:"1tage ta one side.

With regard to the Arab displaced persans,
the represent~tive of Syria has said enough about
it and 1 am taking into consideration the fact
that the Council is not considering this matter
in detail right now. Therefore, 1 shall·not speak
at length on this point. 1 want, in the mean
while, pending the next occasion upon which we
shalI discuss this matter, to calI the Council's
attention to a document which the Secretariat
circulated sorne time ago at the request of both
the representatives of France and Egypt. This is
document AjC.l/W.7, of 7 May 1948 with re
gard to refugees and displaced persons. 1 call the
Council's attention to this document. which 1
regret to say shows, not what the United Nations
and the Member States of the United Nations
have done for the refugees and displaced persons
but, rather, what they have not done for those
people. That is why we have asked the Arabs of
Palestine to bear the whole of the burden. How
ever, it is rather an eariy r.lOment for going into
any details or having any discussion about it
now.

What we are faced with now is not merely a
matter of the water supply for Jerusalem; it is
not merely a matter of the people detained in
Cyprus. It is much more. It means that, truce
or no truce, the Zionists want, by alI means, to
acquire more and more ground, ta gain more
and more advantages and to have more bridge
heads from which to pounce on something
further.

1 have here, rather fresh from the Press, an
extract from a speech recently given by the head
of the so-called Provisional Government of
Israel, which appears in the 16 August issue of
Time magazine. Ml'. Ben Gurion, among other
things, said:

"Won't Israel grow?
"There are 11 million Jews in the world. 1

don't say that all of them· will come here, but
1 expect several million, and with natura! in
crease, 1 cao quite imagine a Jewish State of
.10 million.

"Can that manybe accominodated within
the United Nations partition boundaries of
Israel?

,-.~

et de l'esprit des accords de trêve à propos de la
décision réitérée du Conseil de sécurité, aux
termes de laquelle la trêve ne devrait donner au
cun avantage militaire à l'une des parties.

Nous ne pouvons pas concevoir, en toute
équité et en bonne logique, qu'on permette aux
personnes détenues à Chypre et en âge de porter
les armes, d'entrer en Palestine et qu'on prétende
ensuite qu'aucun avantage militaire n'a été ac
cordé à l'une des deux parties. fespère donc que
le Conseil de sécurité continuera à s'abstenir de
prendre une décision quelconque au sujet des
Juifs détenus à Chypre. Ils sont en âge de porter
les armes; leur entrée en Palestine constituerait
un avantage militaire très net pour l'une des
parties.

En C~ qui concerne la question des personnes
déplacées aralles, le représentant de la Syrie a
dit tout ce qu'il fallait dire; je tiens également
compte du fait que le Conseil n'entre pas dans
le détail de la question à l'heure actuelle. Par
conséquent, je ne m'étendrai pas sur ce point.
Néanmoins, en attendant que nous discutions
cette question, je désire attirer l'attention du
Conseil sur un document que le Secrétariat a
distribué il y a quelque temps, à la demande des
représentants de la France et de l'Egypte. Il
s'agit du document A/C.ljW.7, en date du
7 mai 1948, relatif à la question des réfugiés et
des personnes déplacées. J'attire l'attention du
Conseil sur ce document qui, j'ai le regret de le
dire, montre, non pas ce que l'Organisation des
Nations Unies ou ses Membres ont fait en faveur
des réfugiées et des personnes déplacées, mais
plutôt ce qu'ils n'ont pas fait. C'est la raison
pour laquelle on a demandé aux Arabes de
Palestine de supporter tout le fardeau de cette
tâche. Toutefois~ il e~t encore trop tôt pour
entreprendre maintenant une discussion détaillée
à ce sujet.

La question qui se pose maintenant devant
nous n'est pas simplement celle de l'approvi
sionnement en eau de Jérusalem, ou celle des
personnes détenues à Chypre. Le sujet est beau
coup plus important. Nous sommes en présence
du fait que les sionistes désirent acquérir par
tous les moyens possibles, qu'il y ait une trêve ou
non, toujours plus de territoire et toujours plus
d'avantages, et désirent avoir plus de têtes de
pont d'où ils pourraient s'élancer plus avant.

J'ai devant moi un extrait d'un discours pro
noncé dernièrement par ·le chef du prétendu
Gouvernemenî: provisoire d'Israël, ~xtrait publié
dans 1e numéro du 16 août du magazine Time.
·M. Ben Gurion a déclaré, entre autres choses:

"Israël ne va-t-il pas se développer?
"Il y a 11 'millions de Juifs dans le monde.

Je ne dis pas que tous viendront s'établir ici,
mais plusieurs millions le feront certainement;
avec l'accroissement naturel de la population, je
puis très bien envisager un Etat juif de 10 mil
lions d'habitants.

"Unetelle population pourra-t-elle vivre nor
m~eme'nt dans les limites de l'Etat d'Israël
qu'établit le Plan de partage?'
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III doubt it.u ((J'en doute.u

This is just one example out of many that 1 Ce n'est qu'un exemple parmi bien d'autres
can give to the Council. 1 submit that we should, que je pourrais donner au Conseil de sécurité.
at long last, face the facts as they stand in their J'estime que nous devrions enfin voir les faits
totality. tels qu'ils sont et sous tous leurs aspects~

The PRESIDENT (translated tram Russian): Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Il y a en·
1 still have two speakers on my lîst. My inten" core deux orateurs inscrits. Je vais leur donner la
tian is ta aUow them ta speak in the hope that parole dans l'espoir que leurs interventions seront
their statements will be short and that that will brèves et que, après leurs déclarations, nous pour"
be the end of our meeting today. rons suspendre la séance.

Mr. EL"KHOURI (Syria): The President has M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
suggested that he would like ta send a reply ta Le Président a laissé entendre qu'il aimerait en
the Mediator cùncerning the water supply of voyer une réponse au Médiateur au sujet de l'ap
Jerusalem. The President said that if there were ' ptovisionnement de Jérusalem en eau. Le Prési
no objection he would consider having this dent dit que, s'il n'y a pas d'objection, il envisa"
done. 1 abject ta that procedure for several rea- gera de le faire. Je m'oppose à cette manière
sons, one of which is the fact that we have not d'agir pour les raisons suivantes: la première
seen the exact wordirg of the cablegram which est que nous n'avons pas eu connaissance des
the President intends ta send; the second reason termes exacts du câblogramme que le Président
is the fact that the President said that the cable- a l'intention d'envoyer; la seconde est que le
gram was ta be a reply to the Mediator. 1 did Président a dit que ce serait là une réponse au
not understand that the Mediator has asked the Médiateur. Je ne crois p~ que le Médiateur ait
President or the Secu:rity Council togive an demandé au Président ou au Conseil de sécurité
opinion or a reply on this matter. In bis docu- de donner à ce sujet une opinion ou une réponse.
ment [8/951], the Mediator has simply referred Dans sa communication [8/961], le Médiateur
to the question of the water supply for Jerusa- a simplement fait mention, à titre d'information,
lem by way· of information. He stated that he du problème du l'avitaillement de Jérusalem en
was discussing the matter and hoped to find 1 eau. Il a déclaré qu'il en discute et qu'il espère
sorne way out. He has not asked for our opinion trouver une solution quelconque. TI ne nous a
and he has not asked us to furnish him with pas demandé notre opinion et il ne nous a pas
any instructions on this subject. Another reason demandé de lui donner des instructions à ce
1 object is the faet that the President has picked sujet, Une autre raison encore est le fait que le
out on1y the questio'" of the water supply, which Président n'a relevé que la question de ravitaille
is referred to accidentally, and has left out the ment en eau, à laquelle il n'est fait allusion qu'in
other subjects which are mÇlre urgent and which cidemment, et n'a pas mentionné les autres su
have been stressed by the Mediator, especiaUy jets, qui sont plus urgents et sur lesquels le Mé"
the matter of the Arab refugees and the question diateur a insisté, en particulier la question des
of the demilitarization of Jerusalem. AIl bis réfugiés arabes et la question de la démilitarisa
documents deal with these two points. ~he Presi- tion de Jérusalem. Toutes ses communications
dent has not suggested that he intends to give traitent de ces deux points. Le Président n'a pas
the Mediator any indications with regard to indiqué qu'il a l'intention de lui donner des ins
these other points. tructions quelconques en ce qui concerne ces

autres points.

\0, '1 should the President isolate one point,
which is in the interest of the Jews and leave
out the other points which have to do with the
protection of the rights of the Arabs? 1 believe
that the Security Couilcil ought to show more
equity and fàirness in dealing with the problem
and that it should give the same weight, advan
tages and attention to bath sides on aU the ques
tions which are before us. 1 do not believe it
would be equitable to isolate one problem and
leave out the others. -

The President has said that no proposal has
been submitted by any member of the Couneil,
but, at the same time, heis making a proposai.

. If he insists on submitting it in that form, 1 hope
he will make it general and include aIl the prob
lems, and call up6n the Mediator to take care
of the repatriation of the. refugees, the .demili
tarization of the City of Jerusalem, the supply
of water, .the lines of communication, and so
forth. We should include all the problems and
Dot take up one of them thereby indicating that

Pourquoi le Président devrait-il isoler un· pas
sage unique, qui peut servir les intérêts des Juifs,
et négliger les autres passag~, qui se rapportent
à. la protection des droits des Ara.bes? Je crois
que le Conseil de sécurité devrait montrer plus
d'équité et de justice en traitant de ce problème _
et, pour toutes les questions dont nous sommes
saisis, il devrait accorder la même importance,
les mêmes avantages et la nême attention aux
deux côtés. Mais jé ne crois pas qu'il soit équi
table d'isoler un problème et d'oublier les autres.

Le Président a dit qu'aucun membre du Con
seil n'a soumis de proposition, mais, au même
moment, il. en a fait une. S'il insiste pour la pré
senter s ~ cette forme,.j'espèrequ'il généralisera
pour qu'elle englobe tousJes problèmes et invite
le Médiateur à s'occuper de la rapatriationdes
réfugiés, de la démilitarisation de la Ville de
Jérusalem, du ravitaillement en eilU, des lignes
de communication, etc. Nousdevi'Îons mention
!,ler tous les problèmes et ne pas nous occuper
d'un .seul d'entre eux, ce qui indiquerait que le
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the Security Counml is giving priority ta one
problem and leaving the Arab refugees ta suffer
and starve in the open fields.

For those reasons, 1 cannat agree with the
Presidenes suggestion.

Mr. EBAN (Israel): ln presenting our views
on the problem of detailled people in Cyprus, 1
shaU be as brief as possible, because the back
ground of this problem, from our point of view,
is described in document 8/965, which ema·
nates, as the title says, from the Provisional Gov
ernment of Israel. 1 say that because on page 3
of his circulated statement, the representative of
the United Kingdom wrongly described this
document as emanating from the J ewish Agency.
1 am not a member of the Jewish Agency; 1
cannot express its views. It has a quite different
function from that which it possessed a few
weeks aga and ta ascribe a document to anybody
but the signatory of it, or ta involve an organ
ization and its leaders in responsibility for what
they do not write, is surely a most unusual inter
national practice.

The Prowsional Government of Israel brought
the question of refugees on Cyprus 1)efore the
Security Council [S/864J, after a long and vain
effort to solve it in direct negotiations with the
Government of the United Kingdom~ When the
truce resolution [S/801J was adopted on 29
May, the United Kingdom Government imme
diately imposed a total ban on the immigration
ta Israel of these men, women and children.
Mter several weeks of arduous negotiation, the
ban on the immigration of women and children
and men above military age was relaxed. There
remain in confinement on the island of Cyprus
7,500 men between the ages of 18 and 45 and
3,500 women and children of their familles. The
figures given by the Government of Cyprus were
accurate until a few days aga. These dependants
are under no compulsion ta remain, but their
voluntary decision ta do so will surely command
the respect of aU who understand how the bonds
of family life are reinforced by common suffer
ing and loss.

In recent weeks the Government of Israel,
which had granted permission to aU·these peopie
ta enter its territory, has exerted its utmost effort
to secure their release. The Mediator was ap
proached for all authoritative statement of the

. manner in which these detentions affect the
truce resolution. The representative of the Pro
visional Government of Israel in London nego
tiated at length and in detail with United King
dom representatives. An has been in vain. This
imprisonment continues, and the latest official
ward by the Unit~d Kingdom Government is
contained in the statement of the United King
dom representative this afternoon to the. effect
that thesedetentionsare in accordance with the
Mediator's wishes. .

Conseil de sécurité donne priorité à un problème
et laisse les réfugiés arabes souffrir et mourir de
faim dans les plaines désertes.

Pour ces raisons, je ne peux accepter la sug
gestion du Président.

M. EBAN ( J.sraël) (tr duit de l'anglais): Je
serai aussi bref que possible en présentant notre
point de vue sur les personnes qui sont retenues
à Chypre, car l'historique de ce problème, de
notre point de vue, est présentée dans le docu
ment 8/965, qui émane, comme l'indique le
titre, du Gouvernement provisoire d'Israël. Je dis
cela parce que, à la page 3 de la déclaration qu'il
a fait distribuer, le représentant du Royaume
Uni a décrit à tort ce document comme émanant
de l'Agence juive. Je ne suis pas membre de
l'Agence juive; je n'ai par qualité pour expruner
son point de vue. L'Agence juive a une fonction
tout a fait différente de celle qu'elle avait il y a
quelques semaines, et le fait d'ttttribuer à une
personne quelconque un doc'~ment dont elle
n'est pas le signataire, ou d'lmputer à une or
ganisation et à ses chefs la responsabilité d'un
texte qui n'émane pas de cette organisation, est
certainement une manière d'agir des plus in
habituelles dans le domaine international.

Le Gouvernement provisoire d'Israël a porté
la question des réfugiés de Chypre devant le
Conseil de sécurité [S/864J après un effort pro
longé et vain pour le :résoudre par des négocia
tions directes avec le Gouvernement du
Royaume-Uni. Lorsque la résolution concernant
la trêve [S/801J fut adoptée le 29 mai, le Gou
vernement du Royaume-Uni imposa immédiate
ment une interdiction absolue d'immigrer en
Israël à ces hommes, femmes et enfants. Après
plusieurs semaines de négociations difficiles,
l'interdiction d'immigrer fut assouplie pour les
femmes, les enfants et les hommes au-dessus de
l'âge militaire. Il reste, détenus à Chypre, 7.500
hommes entre 18 et 45 ans et 3.500 femmes et
enfants, membres de leurs familles. Les chiffres
donnés par le.Gouvernement de Chypre étaient
exacts jusqu'à ces derniers jours. Ces familles ne
sont nullement obligées de rester, mais la déci
sion qu'elles ont prises volontairement de le faire
méritera certainement le respect de tous ceux
qui comprennent comment les liens de famille
sont renforcés pat les pertes' et les souffrances
communes.

Au cours des dernières semaines, le Gouverne
ment d'Israël, quia donné à toutes ces personnes
la permission d'entrer sur son territoire, a fait
les plus grands efforts pour.obtenir leur élargisse
ment. Des démarches ont été faites auprès du
Médiateur envue d'obtenir de lui une déclara
tion faisant autorité sur la manière dont ces dé
tentions affectent la résolution de trêve. Le repré
sentant du Gouvernement provisoire d'Israël à
Londres a négocié'longue,!11ent et en détail avec
les représentants du Royaume-Uni. Tous ces
.efforts ont été vains. Cet emprisonnement con
tinue, et la dernière expression officielle de l'opi
nion du Gouvernement du Royaume-Uni se
troùve dans la déclaration qu'a faite cet après
midi le représentant du Royaume-Uni et selon
laquelle ces détentions sont conformes au désir
du Médiateur.

1
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In a publlshed statement in the House of
Commons on 28 July, Mr. Rees-Williams said
that his Government, by these detentions, was
both ,ccafl'ying out the terms of the Security
Council's resolution" and "carrying out the
Mediator's opinion". By these words, L'le Secu
rity Council and the Mediator are squarely
sadd1ed with the full responsibility for all this
suffering and grief. Are they fairly and genuinely
sadd1ed with that responsibility? It becomes nec
essary to investigate whether, in detaining these
people in Cyprus at this time, the United King
dom is carrying out either the terms of the Secu
rity Council's resolution or the opinion of the
Mediator. 1 submit that it is carrying out neither.

The resolùtion adopted by the Security Coun
cil on 29 May and embodied in the resolution
of 15 July [8/902], which now governs the
truce, contains two references which affect per
mission to enter the countries of the Near East.
There is a complete and cat~gorical ban on' the'
moveIrient of fighting personnel. This ban is not
under question and does not govern our present
discussion, for the Mediator has established a
definition of fighting persŒnel which has been
accepted by the Provisional Government of
Israel. That defiriition [S/ 829] affects orny men
who are armed or who are identified as belong
ing to specific military formations. It does not
include what we normally understand as civilian
immigrants who enter a country· to settle there,
to make their homes or to follow a normal civil
ian pursuit. In no conversations and published
utterances, has the United Kingdom Government
assertedthat these 7,500 refugees are aIl fighting
personnel within the terms of the Meœator's
definition. It asserts that they are men of military
age and that this fact alone justifies or requires
their. detention.

What, then, does this resolution say about
men of military.age? It says not one single word
about their exclusion, stillless abqut any duty or
right to hold them in forceflù detention. It
speaks of them orny in connexion with .their
entry. Indeed, it makes the most specific provi
sion with respect to their conduct and activities
after they have entered. Whereasthe entry of
fighting personnel is entirely forbjJden, the entry
of men of military age is most specifically pro-
vided for: ..

cc••• should men of military'age be introduced
into countrie!\ or territories under their control",
these Goven:iments are "to undertake· not to
mobilize or submit them to military training ...".
[S/801] .

How can that be interpreted as a warrant of
exclusion? How can you provide forguarantt~es

against mdbilizing or training men who are' not
there, who may not even enter? If you say that,
should men of military age be introduced; they
shallco~e under certain arrangements, of course
the implication is that they do enter.

Dans une déclaration faite à la Chambre des
communes le 28 juillet et qui a .été publiée,
M. Rees-Williams a dit que son Gouvernement,
en détenant ces personnes, se conforme à la fois
c'aux termes de la résolution du Conseil de sécu
rité" et "au désir du Médiateur". Par ces mots,
le Conseil de sécurité et le Médiateur se voient
attribuer l'entière responsabilité de toutes ces
souffrances et ces chagrins. Est-il juste, est-il
conforme aux faits de leur attribuer cette res
ponsabilité? Il devient nécessaire d'enquêter pour
savoir si$ en détenant ces personnes en ce moment
à Ohypre, le Royaume-Uni se conforme &oit aux
termes de la résolution du Conseil de sécurité,
soit à l'opinion du Médiateur. J'affirme qu'il ne
se conforme ni à l'lille, ni à l'autre.

La résolution adoptée par le Conseil de sécu
rité le 29 mai et reprise dans la r~olution du
15 juillet [S/902] qtÙ régit maintenant la trêve,
contIent deux clauses qui concernent la permis
sion d'entrer dans les pays du Moyen Orient. Ii
y a une interdiction complète et absolue en ce
qui concerne les mouvements du personnel com
battant. Cette interdiction. n'est pas contestée et
ne fait pas l'objet de nos débats, car le Média
teur a donné une définition du personnel com
battant qui a été acceptée par le Gouvernement
d'Israël. Cette définition [S/829] s'applique
seulement aux hommes armés ou reconnus
comme appartenant à des formations militaires
déterminées. Elle ne s'applique pas à ce que
nous comprenons normalement comme étant des
immigrallts civils qui entrent dans un pays pour
's'y installer, y établir leur foyer ou y -exercer un
métier civil normal. Dans toutes les déclarations
et conversations qui ont été publiées, le Gou
vernement du Royaume7Uni n'a pas prétendu

. que ces 7.500 réfugiés consti..ment du personnel
combattant aux termes de la définition du Mé
diateur. Il prétend que ce sont des hommes en
âge de porter les armes et que ce seul fait justifie
ou exige leur détention.

Que dit alors cette· résolution à .propos des
hommes en. âge de porter les armes? li n'y a pas .
un seul mot sur leur exclusion, et encore moins
sur un droit ou un devoir quelconque à les dé
tenir par la force. Elle ne parle d'eux qu'à pro
pos de leur entrée. En fait,ellecontientune
clause des plus précises au sujet de leUT conduite
et de leur activité après leur entrée. Alors que
l'entrée du personnel combattant est entièrement
interdite, celle des hommes d'âge militaire est
très précisément prévue:

"... Si des hommes en âge de porterIes armes
sont introduits dans les pays ou territoires sous
leur contrôle", ces Gouvernements doivent "s'en_
gager à ne pas les mobiliser et à ne leur faire
subir aucun entraînement militaire ..•" [S/80l]

Comment peut-on voir là une. justification·de
leur exClusion? Comment' peut~on prévoir des
garanties contre la mobilisation ou l'entl'aîne
ment d'hommes qui ne sont pas surplace,
d'hommes qui'ne . peuvent même . pas entrer?
.Lorsqu'on dit que, si des hommes d'âge militaire
sont introduits, ils f€n:mt~l'objet de certains ar-
rangements, il va évidemment de. so!q~'ilS en
trent..
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The possibllity of genuine misunderstanding
is still further reduced when we recaIl the discus
sion wmch led up to the adoption of tlùs text.
The original draft proposal submitted by the
United Kingdom representative [81795] did caIl
for a total ban on the introduction into any Near
Eastern country not only of fighting personnel,
but of men of mllitary age. If that draft had
been rel:ained, the United Kingdom action in
preventing these men from leaving Cyprus would
have been fully justified. But that draft was not
retained; it was not adopted. The Security
Council saw clearly how such a provisionwould
adversely affect the Jewish illterest alone. Jewish
forces are recruited from a total population of
750,000. Arab forces draw on a population in
the belligerent couhtries of 30,000,000. Arabs
of aIl age groups outnumber Jews of an age
groups by fç>rty to one, and tlùs c:lis-'par~ty be
comes daily greater through the operation of
natural increase.

The Arabs, then, could increase their armed
establishments indefinite1y simply by legislation
or recruitment. Even under the terms of the
truce. the Arab armies could be raised to a total
of f~ur million tomorrow morning. There is
nothing in the truce to prevent it. Therefore, if
the ·immigration of men of military age wcre
forbidden, the Jewish numerical disadvantage
would be still further increased.

These, tlien, were some of the ideas wmch
commended themselves to the Security Council.
It was clear that a draft embodying a total ban
on the entry of men of mllitary age not destined
tobecome fighting personnel in military units
would destroy· the equilibrium of the resolution.
Accordingly, at the 310th meeting of the Secu
ritY Council, the representative of France ad
dréssed hllnself with serious care to the task of
i'ltroducing equilibrium into the resolution. He
did so in an amendment wmch restored freedom
of immigration for men ofmllitary age, while
yet providing that such immigration would not
result in an increase of the armed forces. The
amendment was supported by the United States,
accepted·l;Jy the United Kingdom, and adopted
by the Security Council. ..

ln explaining the intentiàn of the amendment,
the representative of Fr lce was, as always, ex
plicit and. precise. He said that the. purpose of
tlùS amendrnent was "•.. to forbid·the immigra
tion of fighting personnel butnot of men of
military age ••.". 1 repeat: he said that the
purpose .. of the amendment was not to prevent
the éntry of men of militaryage. He went on as
follows: ."... to take· precautions to eDSure that,
during·the truce period, such men are.not.mobi-
lized . ~ .". [31Othmeeting] .

La possibilité d'un malentendu réel se trouve
encore réduite lorsque nous nous souvenons de la
discussion qui amena l'adoption de ce texte. Le
projet de résolution initial présenté par le repré
sentant du Royaume-Uni [8/795] prévoyait, en
effet, une interdiction totale de l'introduction
dans tous les pays du Proche Orient, non seule
ment de personnel combattant, mais aussi
d'hommes en âge de porter les armes. Si ce pro
jet avait été maintenu, le Royaume-Uni aurait
été parfaitement fonc:lé à empêcher ces hommes
de quitter l'île de Chypre. Mais ce projet n'a pas
été maintenu; il n'a pas été adopté. Le Conseil
de sécurité a vu clairement comment une clause
pareille porterait atteinte aux seuls intérêts juifs.
Les forces juives sont recrutées dans une popula
tion totale de 750.000 habitants, et les forces
arabes sur la population des pays belligérants
qui se montent à 30 millions. Dans n'import~

quelle catégorie d'âge, les Arabes dépassent en
nombre les Juifs dans une proportion de qua
ranté à un; cette disproportion augmente de jour
en jour en raison de l'accroissement naturel de
la population.

Les Arabes, donc, pourraient accroître sans
arrêt l'effectif de leurs armées simplement par
mobilisation légale ou par recrutement; même
aux termes de la trêve, les armées arabes pour
r~ent demain matin être portées à quatre mil
lions d'hommes. Rien n'est prévu, dans les dis
positions de la trêve, pour l'empêcher. Ainsi, si
l'immigration d'hommes en âge de porter les
armes était interdite, le désavantage numérique
des Juifs serait encore accru.

Telles ont donc été certaines des idées qui se
sont imposées au Conseil de sécurité. Il était en
effet évident qu'un text~ comportant l'interdic
tion radicale de l'mtroduction d'hommes en âge
de porter les armes, mais qui ne sont pas destinés
à devenir du personnel combattant dans des
uni~és militaires, détruirait l'équilibre de la réso
lution. En COnSéquence, au cours de la 310ème
séance du Conseil de sécurité, le représentant de
la France s'est attaché très soigneusement à éta
blir un juste équilibre dans la résolution. Il l'a
fait au inoyen d'un amendement qui rétablissait
la liberté d'immigration pour .les hommes en
âge de porter les armes; tout en prévoyant que
cette immigration n'entraînerait pas un accroisse~
ment des forces armées. Cet amendement cl. été
appuyé par les Etats-Unis, accepté par le
Royaume-Uni, et adopté par le Conseil de sécu-
rité. .

.En précisant l'intention de son amendement,
le représentant de la France a été; comme tou
jours, explicite et précis. Il a dit que son amende
ment tendait à "interdire l'immigration de per
sonnel combattant, mais à ne pas interdire l'j,m
migration d'honunes çn âge de porter les armes".
Je le répète, il a dit que le but de cet amende
ment il'était pas d'empêcher rentrée d'hommes
en âge. de porter les armt',s. Il a poursuivi dans
les termes. suivants: " .. ; . et à prendre des pré
cautions pour .que, pendant la période de trêve,
ces hommes ne soient pas mobilisés ..." [310ème
séçnce]
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1t is clear, then, that the resolution, by the
very meaning of its words and the c1early ex
pressed intention of its author, does not in any
way provide a justification for the forceful ex-'
clusion from Israel of immigrants on the grounds
that they are of military age. That resolution, as
amended, became the mst instrument of agree
ment. The representative of France, by bis
search for a just equilibrium, made possible that
truce and its extension, for bëfore bis efforts at
amendment, there was only a draft resolution
which could not have secured a truce for five
minutes. Even this amendment could not en
tirely restore the balance, for the Arabs remain
free to this day to train and mobilize their exîst
ing millions. But the French representative un
doubtedly saved the truce by that amendment.

Yet, what is now happening in Cyprus is that
the United Kingdom Government is applying
its own original draft whiéh was rejected by the
Security Council, compietely ignoring or re
pudiating the whole discussion and amendment
which are embodied in the resolution of 29 May.
It is that resolution alone which governs the
truce and if the United Kingdom representative
wishes to base these detentions on the authority
of the Security Council, he must point to a pas
sage in the resolution which instructs him to
lock these people up and keep them out of
Israel.

1 am weIl aware, of course, that there is a
formula defining the objects of the truce in terms
of giving neither side a military advantage.· 1
shall ,not quarrel with that definition. Let us
assume that in that definition the Syrian repre
sentative gave a successful philosophical descrip
tion of the object::; of the truce. But we must still
be clear about the status of that ruling. It can
only be a description of the resolution of 29
May; it cannot change its effect. Once the
Security CouDcil has passed the resolution, its
President cannot alter its terms; he cannat ino

crease its liberties ortighten its restrictions. If
the resolution forbids something, then the Presi
dent and the Mediator cannot sanction it. If the
resolution allows something, as this. resolution
does allow the immigration of men of military
age, 'the President's formula or the Mediator's
di.scretion cannot forbid it.

It is true, of course, as the, representative of
the United Kingdom has said, that during the
first truce which terminated on9 July an agree
ment operated according to which the Mediator
could use hisdiscretion if the number of immi
grants of military age appeared' to him to as
sume u:t?-duly large proportions. But tbis agree
Ihent is of no help to theUni.ted Kingdom
representative, since it merely described the Me
diator's right of discretion, and the Mediator has

TI est donc évident que la résolution, en vertu
du sens même de ses termes et de l'intention
clairement exprimée de son auteur, ne justifie
nullement des mesures tendant à empêcher par
la force des immigrants de se rendre en Israël
parce qu'ils seraient en âge de porter les armes.
Cette :résolution ainsi amendée est devenue le
premier moyen d'accord. Le représentant de la
France, par le souci qu'il a eu d'arriver à un
juste équilibre, a rendu possible cette trêve et son
extension, car, avant les efforts qu'il a faits pour
amender le texte, il n'y avait qu'un projet de
résolution: qui n'aurait pas pu assurer de trêve,
ne fût-ce que pendant cinq minutes. Cet
amendement même n'a pas pu entièrement réta
blir l'équilibre, car les Arabes demet'fent libres'
encore aujourd'hui de soumettre à un entraîne
ment militaire et de mobiliser les millions
d'hommes dont ils disposent. Mais le représen
tant de la France a, sans aucun doute, sauvé la
trêve grâce à cet amendement.

Cependant, ce qui se produit actuellement à
Chypre est que le Gouvernement du Royaume
Uni applique son projet original, qui a été rejeté
par le Conseil de sécurité, rejetant sans vouloir
en tenir compte toutes les discussions et l'amende
ment qui ont été incorporés dans le texte de la
résolution du 29 mai. C'est cette résolution" seule
qui régit ia trêve, et, si le représentant du
Royaume-Uni désire se fonder sur l'autorité du
Conseil de sécurité pour justifier ces détentions,
il faut qu'il indique un passage de cette résolu
tion qui le charge d'enfermer ces hommes et de
les empêcher de se rendre en Israël.

Je sais parfaitement, bien entendu, qu'il existe
une formule déclarant que le but de la trêve était
d'empêcher qu'aucune des parties ne reçoive
d'avantages militaires au détriment de l'autre.
Je ne m'opposerai pas à cette définition. Sup
posons que le représentant de la Syrie ait réussi
à donner dans cette définition une description
philosophique des buts de la trêve. Mais il nous
faut encore supprimer toute équivoque au sujet
de la nature de cette décision. Ce ne peut être
qu'une description de la résolution. du '29 ,mai;
elle ne peut en changer les effets. Le Conseil de
sécurité ayant adopté la résolution, son Président
ne peut pas en changer les termes; il ne peut pas
accroître les libertés qu'elle accorde ou renforcer
les restrictions qu'elle impose. Si la résolution
interdit quelque chose, le Président et le Média
teur ne peuvent pas l'approuver. Si la résolution
permet quelque chose, comme le fait cette réso
lution qui permet l'immigration d'hommes en
âge de porter les armes, ni la formule donnée par
le Président, .ni les peuvoirs··discrétionnaires con
fiés au Médiateur ne peuvent l'interdire.

TI est. vrai,certes,comme l'a dit le représen
tant du Royaume-Uni, que, pendant la première
trêve qui s'est terminée le 9 juillet, il existait un
accord aux termes duquel le Médiateur pouvait
utiliser ses pouvoirs discrétionnaires si le nombre
des immigrants en âge de porter les armes lui
paraissait s'accroître dans de trop largespropor
tions. Mais le représentant du Royaume-Uni ne
peut invoquer cet accord, puisqu'il décrit.simple
ment le pouvoir de libre décision du. Médiateur,
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et puisque celui-ci a déclaré que ce pouvoir ne
s'appliquait pas dans ce cas. '

Le représentant du Royaume-Uni ne considère
pas que ces dispositions pouvaient changer; il ne
les considère pas comme périmées. Je parle de la
disposition d'après laquelle des hommes en âge
de porter les armes devaient être maintenus en
détention pendant la trêve. Nous, nous considé
rons cette disposition comme périmée et, ce qui
est peut-être plus important, le Médiateur aussi
la considère comme entièrement périmée et a
recommandé ici même [335ème séance] qu'elle
soit revisée en prenant en considération les nou
velles conditions qui doivent s'appliquer à une
trêve indéfinie. Au lieu de demander que ces
hommes en âge de porter les armes soient arrêtés
lorsqu'ils débarquent sur les plages d'Israël, un
nouveau système de contrôle qui donne satisfac
tion aux deux parties a été élaboré. En d'autres
termes, le Médiateur accepte l'idée que la pre
mière interprétation est sujette à modifications
en tenant compte du fait qu'aucune limite n'a
été fixée à la durée dela trêve.
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declared that he did not apply his discretion in
tbis case.

The representative of the United Kingdom
does not regard these conditions as liable to
variation; he does not regard them as obsolete.
1 refer to the condition that men of military age
should be held in detention during the truce. We
do regard those conditions as obsolete and, what
is perhaps of more interest, the Mediator regards
them as entirely obsolete and he has advocated
their revision at this very table [335th meeting]
in the light of new conditions applying to a
truce of indefinite duration. Instead of requiring
the deten~on of these men of military age on
reaching the shores of Israel, an entirely new
and mutuaIly satisfactory set of conditions of
supervision has been worked out. In other words,
the idca that the first interpretation is· subject
to variation in the light of the new time condi
tion is accepted by the. Mediator.

Ml'. Rees-Williams said on 26 JuIy, on behalf
of the United Kingdom Government, that the
Mediator has pointed out in bis report of 12 JuIy
[S/888] to the Security Oouncilthat the entry
into the Jewish area of large numbers of men of
inilitary age would create a military advantage
to one side. But the Security Oouncil, in its wis
dom, appointed· a Mediator toexercise discre
tion when this point of changing military ad
vantage was reached. It was never reached. The
Mediator told the Securiti Oouncil on 13 July
how tbis 4iscretion might have operated. He·
said:

. "Im.migration, as far as 1 was concerned,
would be free for people above military age and
for aIl women, but in· the case of men of mili.,.
tary age 1 shouId have the right, if an enormous
number of men of military age came to Pales
tine, . . . tosay 'Stop, you are not aIlowed to
bring in more men becatlse that will he a mili
tary advantage to your party'." [333rd meeting]

M. Rees-Williams a dit le 26 juillet, au nom
du Gouvernement d,u Royaume-Uni, que le Mé
diateur a souligné dans son rapport du: 12 juil
let au Oonseil de sécurité [S/888] que l'intro
duction, dans la partie juive du pays, d;un grand
nombre d'hommes 'en âge de porter les armes
entraînerait un avantage militaire pour l'une des
parties. Mais le Oonseilde sécurité, dans sa sa
gesse, a nommé un Médiateur, auquel il a donné
le pouvoir discrétionnaire de décider à quel mo
ment était. atteint le point où commencerait cet
avantage militaire. Oe point n'a jamais été at
teint. Le Médiateur a dit ah Oonseil de sécurité,
le 13 juillet, comment il aurait· pu exercer ce
pouvoir discrétionnaire. Il a dit:

"J'ai décidé que les hommes qui n'étaient
plus en age de porter les armes' et toutes les
femmes seraient libres d'ÙIli igrer en Palestine,
mais que, dans le cas des bmmes en âge de
porter les armes, s'il en arrivait un grand nombre
... j'aurais le droit de dire: "Arrêtez, je ne vous
permets pas de faire entrer d'autres homines en
âge. de porter les amies, car cela vous donnerait
un avantage militaire"."

But nothing of all this tookplace. The Media- "Mais rien n'a eu. lieu. Le Médiateur n'a pas
tor did notsay "Stop". The United Kingdom dit: "Arrêtez": Les mesures prises" par le
action,Iar fromresponding ta the Mediàtor's Royaume-Uni, loin de répondre à l'exercitedes
exercise· ofdiscretion,' simply ensured that he pouvoirs discrétionnaires du.· Médiateur,. ont
should have no OPPOrtllnity of exercising that simplement fait en sorte qu'il n'ait aucune occa
4iscretion at aIl. The United Kingdom Govern- sion d'exercer ces pouvoirs. Le Gouvernement
ment is th~refore in this matter assumingto it.. du Royaume-Uni assume, de lui-même, dans
self a discretionaryfuiiction which belongs ta cette question, les pouvoirs discrétionnaires qui
the Mediatoralone.Exeréisingthat funêtion, it -- appartiennent au Médiateur seul. Dans l'exercice
decides that a largen1lIllber of men ofmilitary de cette fonctio~,il a décidé que n'importe quel
age is anyn.14'\1J.ber abovë .zero and invokes the nombre au-dessus. de zéro constitue uri grand

. Mediator)sreI~ctance to .see an ."enormous nombre. d'hommes. en .âge .de porter les .armes
"n1lIllber'~of suèlipeople .enter Palestine as au.. et il invoque le r~fus du Médiateur de laisser

thority.tù allow in nOlle at all. entrerun."notpbreconsidé.rable~' de ces hommes
.. ;o~... en Palestine, pour Se permettre de ~'en autoriser

l'entréed'auqun. .

Illdeed, theatteItlpt to' persuade. the. wodd L'effortfaitpourconvaincte le. monde et le
and tIle Security Council thatthelJnited King-Conseil de sécurité que le Gouvernement du



Royaume-Uni agit conformément à l'avis du
Médiateur est de loin le trait le plus lamentable
de toute cette affaire, car l'opinion du Médiateur
sur ce que le Gouvernement du Royaume-Uni
fait actuellement à Chypre est claire et explicite.
Dans le seul passage de son rapport où il traite
de l'interdiction complète de l'immigration, le
Médiateur a écrit:

"En ce qui concerne l'entrée d'hommes en
âge de porter les armes, mon interprétation a été
que la résolution du 29 mai n'interdisait pas
l'immigration, et qu'elle ne paraissait pas non
plus plàcer une interdiction totale ou positive à
l'inclusion parmi les immigrants d'hommes en
âge de porter les armes." [S/888] .

Sur quoi, le représentant du Royaume-Uni
met "une interdiction totale et positive à l'inclu
sion" de ces hommes, et il annonce .allègrement
qu'il traduit airu:i l'opinion du. Médiateur. La
résolution du Conseil n'autorise nullement une
telle attitude. Aucune interprétation admise de
cette résolution ne la peut expliquer. Elle vient
en conflit avec la décision du Médiateur à l'ég~ '.."1

des "interdictions totales et positives". A la
333ème séance, du Conseil de sécurité, 'le comte
Bernadotte a confirmé, comme éta.llt une inter
prétati.on exacte de son opinion,'q:ue :

"La détention générale des hommes à Chypre
ne fut jamais ni' reconnue ni demandée [par le
Médiateur] et il n'a jamais dit qu'elle était né
cessaire pour la trêve."

Le Médiateur confirme donc ici sa propre
opinion. Mais le représentant du Royaume-Uni
refuse de le reconnaître. Apparemment, le comte
Bernadotte n'est pas une autorit~ en ce qui con
cerne l'opinion du Médiateur, pas plus que
l'auteur du paragraphe de ,la' résolution qui a
trait à ce point ne fait autorité sur l'intention qui
a inspiré ce paragraphe.

A notre avis, le problème qui se pose· est le
suivant : non seulement nous voyons qu'on
s'écarte de la résolution du Conseil et qu'il y a
tendance à usurper les pouvoirs discrétionnaires
du Médiateur età présenter ses vues sous un jour
inexact, mais encore nous assis~ons' à un déni
des droits essentiels de l'homme. Tous ces
hommes détenus à Chypre sont victimes d'une
persécution pmlongét". Ils· sont tous retenus là
contre leur gré, après avoir été arrêtés sansjuge
ment,et •sans avoir- aUcune perspective précise
d'être r~lâchés; ils sont là, séparés de leur famille,
voyant s'émietter de façon morne et, vaine des
tranches de leur vie. Aucune loi n'autorise leur
détention. Un'estpasd'infractionà un code
quelconque que ,l'on prétende même qu'ils aient
conunise. Bièn que l'on s'y soit maintes fois
effoicé, personne n'a pu avancer une 'raison ju:d
dique justifiant leur détention.

Bien plus, nous avons dès déclarations de.
M. Bevin quitendent à dire que, ".près l'expira
tion du Mandat et le retrait def œoupes britan
niques, la raison juridique de la présence de ces
gens à ,Chypre devient douteuse. Lorsque la
Commission des Nations Unies ppur la Palestine

Whereupon the United Kingdom does place
"a complete and positive ban on the inclusion"
of such men, and cheerfully announces that it is .
carrying out the Mediator's opinion. This act
has no basis in the Coup.cil's resolution. It is
entirely unaffected by any authorized interpre
tation of that resolution. It is in conflict with
the Mediator's ruling against "complete and
positive bans". At the 333rd meeting of the
Security Council, Count Bernadotte confirmed
that the following was what he called an "abso
lutely correct" interpretation of his view:

". . . the wholesale detention of these men in
Cyprus has never been recommended 01' re
quested by the Mediator as essential for the
observance of the truce."

That, then, is the Mediator's confirmation of
bis own opinion. But the United Kingdom repre
sentative refuses to accept it. Count Bernadotte
is apparent!y not an aut1.lority on the Mediator's
opinion, any more than the author of the rele
vant paragraph of this resolution is'an authority
on what its intention is.

We él:1'e faced, in our view, ,notonly with the
departure from the Council's resolutibn and a
tendency to usurp the Mediator's discretion and
to represent hisviews, in an inaccurate light,
but also with a denial of fundamental humari
rights. AIl pf these meIJ. are victims of prolonged
persecution. They ·àre all being held against their
will, ,arrested withouftrialand without specifie
prospect of releaseaJld separated. from their
families in a bleak and useless ,frittering away of
portions of their lives. They are held under no
law. There exists no off'ence on any statute book
which they areeven alleged tohave committed.
Despite frequent -challenge, no one has been
able to suggest the legal warrant for their de
tention.

dom Government is carrying out the Mediator's
opinion is by far the sorriest feature of the whole
episocle, for the Mediator's opinion on what the
United Kingdom Government is actually doing
on Cyprus is clear and explicit. In the only pas
sage of his report dealing with complete immi
gration bans, the Mediator wrote:

"My interpretation was that the resolution
[of 29 May] did not prohibit immigration nor
did it appear to placeany complete and positive
ban on the inclusion of men of military age in
such immigration" [SI888].

Indeed, there are statements on record by
:M:r.Bevin to the, effect that after,the'end of the
Mandate. and .thewithdrawal of British forces,
the legalbasis of these people's presence on
Cyprris is tlouptful. When the United Nati()ns
Palestine,Comm~5ioll was funètioning under the
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fonctionnait, aux termes de la résolution du 29
novembr~2, son représentant nous avait fait part
que le représentant du Royaume-Uni estimait
que l'évacuation de Chypre de ces gens devait
avoir priorité, car la fin de l'occupation britan
nique en Palestine supprimerait toute raison lé
gale qui ait pu être invoquée auparavant pour
justifier leur détention.

Il importe peu que 'les conditions de leur vie
à Chypre soient ou non celles de vacances idyl
liques au bord de la mer, telles que les dépeint
le Gouverneur de Chypre. Le problème n'est pas
là; il est de savoir s'ils doivent être privés de
leur liberté ou empêchés de se rendre à leur
destination.

En conclusion, je dirai que la solution est
simple. Elle consiste à lever ces interdictions
absolues et unilatérales mises à l'entrée d'immi
grants en provenance de Chyt're, comme de tout
autre lieu, et à donner a.ux immigrants en pro
venance de Chypre une liberté de se déplacer
soumise exactement aux mêmes mesures de con
tJ:ôle et de surveillance que -celles qui ont été
fixées entre le Médiateur et le Gouvernement
d'Israël et qui fonctionnent maintenant avec
efficacité pour les immigrants en provenance
d'autres lieux. '

Cette solution serait conforme à l'esprit du
dernier message du, Médiateur, qui figure au
document 8/964. Son opinion, qui a été fré
quemment citée, est que les immigrants de
Chypre devraient être dans la même situation,
avoir le· même statut, jouir des mêmes facilités
et subir les mêmes restrictions que tout le monde.
Les choses devraient se passer de la même façon
pour les gens qui veulent émigrer de Chypre et
pour ceux qui veulçnt émigrer de tout autre lieu.
Ceci veut très certainement dire qu'ils doivent
être libres de se déplacer tant qu'ils se soumettent
aux mesures de contrôle ou de surveillance, ou
aux mesures discrétiorlnaires, qui sont prises,
non pas par le Royaume-Uni, mais par le Mé-

,diateur, en application 'de l'accord de trêve.

Nous devons avouer que les réponses du repré
sentant du Royaume-Uni nous laissent dans une
vive inquiétude quant aux développements fu
turs de cette question. N01!S aimerions savàir si
l'on a l'intention de retenir ces gens pendant une
période indéfinie, si l'on considère que le Médi~

teur fait autorité sur son propre avis, et si le
représentant du Royaume-Uni n'estime paS
exacte l'interprétation que ,le représentant de la
France a donnée de son propre amendem.ent.

It matters very litt1e whether the conditions
in which they live are or are not those of an
idyllic seacoast vacation as portrayed by the
Governor of Cyprus. The question is not the
conditions in which they live but whether they
should be deprived of their liberty or kept from
their destination.

In conclusion" 1 would suggest that the solu
tion is simple. The solution is that immigration
from Cyprus, as from anywhere eIse, be re1eased
from these 'complete and unilateral· bans and
that the immigrants from Cyprus be free to
move, subject to exacdy the same processes of
control and' supervision as have been agreed
upon and are now successfully operating between
the Mediator and the Government of Israel in
respect of immigrants from other places.

This would seem to be in accord with the
latest message of the Mediator, reproduced in
document 8/964. His opinion, frequendy stated,
is thatthe Cyprus immigrants have the same
position, the sâlne status, the same opportunities
and the same restrictions asanyone e1se. The
same should happen to people wishing ta emi
grate from Cyprus as those who wish ta emigrate
from anywhere eIse. If that means anything, it
surely means that tp.ey should be fiee ta come,
as long as they submit to those processes of
control or supervision or discretion which are
applied not by the United Kingdom but'by the
Mediator in the application of· the truce.

We must confess that the answers of the
United Kingdom representative leave us with
great anxiety about the future of this problem.
We should like to know whether there is an in
tention tq hold these people for .a period of
indefinite .duration, whether the Mediator· is
regarded as an authority on his own opinion
and whether the United Kingdom representa
tive doesnot regard the interpretationgiven by
the representative..of France ta his own amend
ment as being an accurate interpretation.

It seems .ta us that if, as we claim, these con- Il nous semble que si, <;omme nous le préten
tentions are not basedupon a true interpretatioil dons, ces informations ne se fondent pas sur une
of thê 8ecurity Council's resolution, the 8ecurity interprétation correcte de la résolution du Con
Council should disassociate itseH from the re- seil de sécurité, 'ce dernier doit en rejeter la res-'
sponsibility for them. ponsabilité.

The PRE~IDENT (translated from Russian): Le .i:'RÉSID:ENT (traduit du ,russe): La parole
1 call, upon the representative, of Argentina to e.'<t au représentant de l'Argentine, qui désire
speak ana point oforder.- : :()l/ ~nter U:le motiun d'ordre.

resolution of 29 November", its representative
conveyed to us the view of the United Kingdom
representative that the evacuation of these people
from Cyprus was a matter of high priority since
the end of British occupation in Palestine would
eliminate whatever legal basis had previously

,been invoked for their detention.

1 ----::- 'o. _ . '

S SeeOfficial Records ofthl' second session of tha i . VOlt !e>l ;;,-'~uments officiels de la deuxi~mesession de
General Assembly. Resolutions, No. 181 (U). , l'AsssmiJli." ,-5'llérale. Résolu.tions, No 181 (II).



43

l du 29
[ait part
estimait
s devait
britan~

ùson lé~

nt pour

leur vie
;es idyl
dépeint
l'est pas
rivés de
à leur

tion est
dictions
i ,· .nnnu-
de tout
en pro
léplacer
d~ con~

ont été
nement
lt avec
'enanee

)rit du
ure au
:té fré
nts de
uation,
facilités
nonde.
~ façon
ypre et
relieu.
ioivent
nettent
lee, ou
prises,

le Mê-
'e.

repré
ns une
Its fu
.voir si
nt 'une
v.I:édia
t si 'le
e pas
: de la
~nt.

Iréten
lr une
. Con
la réS-

parole
désire

Mr. AROE (Argentina) (translated from
Spanish): 1 propose that -we should close the
debate for today and, having done so, that we
should immediately discuss the question of the
telegram which the President wishes ta send. 1
believe that there must be sorne limit to the
patience of the Security Council and -for that
reason 1 take the liberty of making this sugges
tion.

The PRESIDENT (translated [rom Russian):
That is the procedure we had in mind.

Mr. PARODI (France) (translated !rom
French): ln view of the latenessof the hour,
and in consideration of the request just made
by the representative of Argentina, 1 suggest
that the Council should again adopt the proce
dure followed at one of our recent meetLigs,
that is, that the translation of the statement
made by the representative of Israel should be
inserted in the verbatim record.

The PRESIDENT (translate<! from Russian):
If there is no objection to t~e French representa:
tive's proposal, we shall adopt this procedure.

1 wish to make sorne remarks in reply to the
representatives of Egypt and Syria.

The Egyptian representative is well aware
that the representative of the Arab Higher Com
mittee is invited to take part in the Council's
deliberations each time the question of Palestine
is under discussion. This matter was raised at
our last meeting; the Egyptian representative
has raised it again at this meeting. It is for the
representative of the Arab Higher Committee ta
accept or not ta accept this invitation. An invi
tation is issued to him and he has the right ta
take his place and' to participate in the discus
sion of the question..

The Egyptian representative has intimated
that the Security Council. has no information
from the Arab Higher Committee. at its dis
posal. This, however, does not correspond ta the
facts. We have information from the Arab
Higher Committee and it has been circulated to
the members of the Security Council.

A second point was raised by the Syrian repre
sentative, namely, whéther or ~ot atelegram
should be sent to the Mediator. The Mediator
has informed the Security Council of the situa
tion created in Palestine by the explosion oi one
of the main' water pumping stations. This has
caused suffering not only among the Jewish
population, the alleviation of whose situation the
Syrian representative' opposes, but also among
all the inhabitants of the city, both Jewish and
Arab. It has been proposed that 8, ;:elegram
should be sent ta the Mediator requesting him
ta take all possible steps to' relieve the situation.
1 consider that such'a telegram will be a useful
reply to the information which we have received
from theMedi~üi.~l', . .

1 .am, tberdore, goine· to pùt to the vote the
questiono{" 'i"hether such a: telegram sMuld be

M. AROE (Argentine) (traduit de l'espa
gnol): Je propose que nous terminions la dis
cussion pour aujourd'hui et que, cela fait, nous
passions immédiatement à la question du télé
gramme que le Président désire envoyer. Je crois
qu'il doit y avoir une limite à la patience du
Conseil, et c'est pour cela que je me permets de
faire cette suggestion.

Le PRÉSIDENT (trwduit du russe): Telle est
bienc.la méthode que j'avais envisagée.

M. PARODI (France): En raison de l'heure
tardive et pour tenir compte de la demande que
vient de faire le représentant de l'Argentine, je
suggère de suivre la mêne procédure que nous 
avons déjà employée à la fin d'un récent débat,
c'est-à-dire que la traçluction de l'exposé que
vient de faire le représentant d'Israël soit insérée
au procès-verbal.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): S'il n'y a
pas d'objection à la proposition du représt'ntant
de la France, nous suivrons cette méthode.

Je voudrais mainten~nt répondre brièvement
aux représentants de l'Egypte et de la Syrie.

Le représentant de l'Egypte. sait fort bien~que
le représèntant du Haut COlrlté arabe est invité
à participer à nos débats chaque fois que nous
discutons· de la question de Palestine. Cette ques
tion a déjà été soulevée à la séance pJ;'écédente,
et voici que le représentant de l'Egypte la sou
lève encore aujourd'hui. Le représentant du
Haut Comité arabe est libre d'accepter ou de
rejeter l'invitation qu'on lui adresse. TI a été
invité, et il a donc le droit de reprendre sa place
à la table du Conseil afin de participer aux
débats. ~

Quant à la déclaration du représentant de
l'Egypte selon laquelle le Conseil de sécurité
n'aurait pas la possibilité d'étudieJ.: les renseigne
ments fournis par le Haut Comité arabe, elle ne
correSpond pas aux faits. Nous avons reçu des
renseign.ements provenant du Haut Comité'
arabe, et ces renseignements. ont été communi.,.
qués aux membre': du Conseil de sécurité.

Je passe maintenant à la question sûllievée par
le représentant de la Syrie, qui. s'est demandé
s'il convenait ou non d'envoyer ·un télégramme
au Médiateur. Ce dernier a informé le Conseil
de sécurité de la situation qui s'était créée en
Palle.'ltine parsui~e de la. destruction d'un des
principaux postes d'adduction d'eau. Il n'y a
pas que la population juive qui en llouffre et que.
l'on doive secourir, bien que le représentant ~..
la Syrie s'y oppose; ce sont tous les habitar
la ville, les .t\..rabes aussi bien. que les Ju~<

en sont victimes. Il a été proposé d'adrt
Médiateur un télégrarhme l'invitant à ph,.
toutes mesures utiles pour remédier à lasituatIu-û.
J'estime qu'il serait très utile d'envoyerœ télé
gramme en .. réponse. aux renseignements que
nom avons reçus du Médiateur.

Je vais donc mettre. aux voix Iaqu~t:ion de
savoir s'il faut OUDon envoyer cè. télégramme



44

of the grea

Mr. SaBO
charge of S
of tD.~ cable
Council to
Mediator re

Mr. TSIA
telegram to .
whatthe M
making any
cablegram
S/961, we
whàt the M
follows:

"In the q
Jérusaiem, 1
should start
United Natio
of Latrun;
hands. Such
days ..."

1t is not
lf::sentati

rtfusing an
He has be
not any 10
representati
of Palestin
absent, w .
see here, ta
debates, th
cive of a
glomeration

This is
Council; it
Nations an
should be g
debate this
is illegal, ill

The ,PRE
1 call upon
read the te:_

Mr. EL
mistake in
says "the Se
dent should
CQuncil"..

"1 have tJ
rity Couneil
meeting hel
.telegram of
of water-pur
as prelimina:
make an eff
to populatio'

dont le Secrétaire général adjoint va vous donner
lecture.

M. EL-KliOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Le Président m'a attribué des déclarations que je
désireraisrectiiier. Je n'ai pas dit que nous de
vions discuter pour savoir s'il est opportun ou
non d'envoyer le télégramme. Mes observations
n'ont pas porté seulement sur ce point. J'ai dé
claré que nous ne devions pas choisir un seul
point da discussion, et négliger les autres.

Je voudrais demander au Président pourquoi
il sépa.r.e des autres questions celle du ravitaille
ment en cau? Pourquoi ne parle-t-il pas des
autres questions, des réfugiés, par exemple? Nous
devrions, .comme je l'ai demandé, mentionner
toutes les questions dans le télégramme, afin de
régler de manière pacifique tous les points en
litige, et de trouver une solution pour tous les
problèmes. Nous ne devrions pas marquer que
le Conseil de sécurité ne s'intéresse qu'à ce seul
problème et non pas aux autres. Cela, le Prési
dent n'en a pas parlé.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): En pro
posant d'envoyer ce télégramme, j'ai expliqué
d'une façon parfaitement claire - en présence
du représentant de la Syrie - que le Conseil de
sécurité était saisi de deux questions graves et
importantes: le problème des réfugiés arabes et
celui des personnes déplacées. Ces problèmes
appellent un examen complémentaire, puisque
les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique,
du Royaume-Ulù et des Etats arabes ne nous
ont pas encore fourni les renseignements que nous
leur aviO'l...,·demandés. De plus, aucune proposi
tionne nous a été soumise au sujet de ces ques

.tions. Par conséquent,nous aurons à examiner
ces questions au cours de l'uae des prochaines
réunions du Conseil de sécurité. Il semble, du
reste, que des propositions nous seront présentér
à ce sujet.

Quant ala question .du ravitaillement en eau,
c'est un problème particulier qui a été soulevé
dans le télégramme du Médîateur. J'ai donc
estimé que l'on pouvait envoyer une réponse au
Médiateur àce sujet. TI appartient au Conseil de
sécurité d'accepter· ou de rejeter cette· proposi,;,
tion. .

1 wish te- ask the President why he is isc..l~ting
the matter of the water supply. Why does he
not mention the other subjects, such a., the
refugees. We ought to include in the· telegram,
as 1 requested,· all the points, in arder ta settle
aIl the matters in dispute in Palestine in a peace
ful way, and in order to find a solution for all
the problems" We ought not ta indicate that the
Security Council is interested. i'l this problem
orny and is not interested in theother problems.
These are the things which the President did
not mention.

sent; the representative of the Secretariat will
read the text.

Mr. EL-KHOURI (Syria): The President at
tributed· to me statements which 1 want to cor
rect. 1 did not say that we ought to discuss
whether or not ta send the telegram. 1 did not
confine my intervention to whether or not we
should senrl a tel~gram. 1 said that we should
not pick out one point and ignore the others.

The P~~SIDENT (translated trom Russian):
When I. oposed the sending of a telegram, 1
explained- clearly, and the Syrian representative
heard me say, thatthere are two main and im
portant problems before the Security Council:
the question of Arab refugees and that of dis
placed persons. Beth these matters requirer...uther consideration,··as relevant information
has not been received from the United States
and United Kingdom Governments or from the
Arab States. Furthermore, no proposais have
been made regarding these matters. These are
questions, then, wmch require fùrtner con
sideration at one of the next. meetings of the
Security Council. It seems that proposais on these
issues will then be made.

The question of· the water supply, on the
other hand, is a special problem. raised in the
Mediator's telegram, and. l, therefore, consid
ered it possible to send him an answer on that
particular point. It is for. the Security Council
to accept pr reject~ proposal..

Mabm:0ud BeyFAwzI (Egypt): Ialso wish MahmoudBey FAWZI (Egypte) (traduit deta submit asmall correction. 1 was not referring l'anglais): Je désirerais ..apporter également unet.e whether the Coundlreceivedor didnot re.;légèrerectification. Je n'ai pas dit que le Ço~eilceive writteninformation, by mw or otherwise, avait ou .n'avait pas,cl'eçlt de docun1entationfrom the representative of thegreatmajority of ~ éClite,soitpar-c0urrier, soit par toute autre voie,the people oîPalestine. 1 was speaking of bis du représentant de la gr@de majorité de laparticipatinginthese debates. 1 stated what l population de Palestine. Je faisais allusion à lathaught ôf thenilirig tnat was made by last parpcipation. de ce représentant aux débats. j'aim()nth~sPresidentoJthe Seeurityr:0~cil, and /. fait part cIe mon opinion sur. la décision prisewhich Was nl,:dntained by. the pr~entPresid\Ô:.1t. t. par le précédent Président de ée Consell, décisi!)l!1. was and Irotrsiill quite.ready·.to~lain wh}'. ! qè.Ü fut maintenue par l'actqel Président.. J'étais1 said that. However, 1 shall not do itnow 0c·. Lprêt .~indiquer quellesraisoIlll m9avaient am€:nécause of the late' hour., l",antto beglvenanàm'exprimerainsi, et jel~ suis toujours. Toute\)DP0rtunity .of doing it at tlleearliest possible •fois, en raison de l'heure tardive, je m'abstien~o~casion. Thisisamost serÏ(}us matteraJ1d itis ... drai tle-le faire. Je voudrais que l'on m'eu donnemostunb~omingfoi"· the~ecurityCouncil tOI.l'occasiondèsquepossible, car c'est là une quesbe disqUSSÙlg.theqpe.stionof Palestil1e,tiaym,ter .tigntrèsinlportante, et il est absolument inadday; -Withoitt thep'reseIlce,oftherepresentàtiy~; 'nllssible queleComleildiscutede la question de
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of the great majority of the people of Palestine.

Jt is not mere1y a matter, 1 repeat, of that
Jr::sentative simply declining and ungraciously

rtfusing an invitation from the Security Counci1.
He has been put in a position in which he could
not any longer take part, in these debates. The
representative of the great majority of the people
of Palestine is absent and will continue to be
absent, while, on the other side of the table, we
see here, taking more than a full share in our
debates, the non~Palestinian Zionist reprcsenta
ûve of a mostly non-Palestinian people or ag
gIomeration of peoples.

This is most unbecoming for the Security
Council; it is most unbecoming for the United
Nations and 1 think it should not continue. 1
should be given the fust possible opportunity to
debate this matter and to show why that ruling
is illegal, illogical and tmdemocratic,

The ,PRESIDENT (translated from Russian):
1 ca11 upon the Assistant Sccretary-General to
read the te::t of the telegram.

Mr. SJBOLEV (Assistant Secretary-General in
charge of Security Council Affairs) ~ The text
of tD.~ cable from the President of the Security
Council to Count Bernadotte as United Nations
Mediator reads as follows:

"1 have the honour to inform you that Secu
rity Council, having taken note, at. the 349th
meeting held on 13 August of the Mediator's
te1egram of, 12 August concerning destruction
of water-pumping station at Latrun, asked me,
as preliminary measure, to request Mediator to
make al! efforts and steps to ensure water supply
to population of Jerusalem" [S/970].

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 think there is a
mistake in the 'telegram. In it, the President
says "the Security Council asked me"; the Presi
dent should have said "1 asked the SecUlity
CQuncil".

Mr. TSIANG (China): Before we send any
telegram to the Mediator, let us be clear as to
what the Mediator himself is doing without our
making anysuggestions on the subject. In the
cablegram which ïs before us in dJ~umen(

S/961, we find a clear statement,on page 3, of
what the Mediator has been doing. It readsas
follows:

. "In ,the question of the supply of water for
Jerusaiem, l' havedecided that repâ~" work
should start immediatelyin the presence· of,
United Nations observers at the pumping station
of Latrun; whichisnow Ïn United Nations
hands. Such,'repair is' expected to take two
days .•."

Palestine, jour après jour, en rabsence du repré
sentant de la grande majorité de la population
de Palestine.

Ce n'est pas simplement, je le répète, que ce
représentant ait décliné de façon discourtoise une
invitation du Conseil de sécurité. On l'a mis dans
une situation où il lui était impossible de con
tinuer à participer à ces débats. Je pourrais
ajouter que le représentant de la grande majo
rité de la population de Palestine est abseut et
continuera de rêtre alors que, de rautre côté de
cette table, nous voyons ici, prenant plus que sa
part à la discussion, le repr~sentant sioniste non
palestinien d' .tl1 peuple, ou d'une agglomération
de peuples, en majeure partie non palestinien.

C'est là une situation parfaitement malséante
pour l'Organisation des Nations Unies, et j'es
time qu'elle ne saurait durer. Possibilité de dis
cuter cette question devrait m'être donnée à la
première occasion, afiu que je puisse montrer
pourquoi cette décision est illégale, illogique et .
contraire aux principes démocratiques.

Le PRÉSID'ENT (traduit du russe) : Je prie M.
le Secrétaire général adjoint de vou'loÏr bien nous
donner lecture du télégramme.

M. SOBOLEV (Secrétair.e général adjoint
chargé du Département des aff$'es du Conseil
de sécurité) (traduit de l'anglais) : Voici le texte
du télégramme adressé au' comte Bernadotte~

Médiateur des Nations Unies, par le Président
du Conseil de sécurité:

"J'ai "'honneur de vous faire savoir que le
Conse,i1 de sécurité, après avoir pris note, au
cours de sa 349ème séance, tenue le 13 août, du
télégramme du Médiateur en, date du 12 août
relatif à la destruction de la station de pompage
d'eau de Latrun, m'a de..rnandé, à titre de mesure
préliminaire, de prier le Médiateur de faire tous
les efforts et de prendre toutes les mesures né
cessaires pour assurer l'approvisionnement en
eau de la population de Jérusalem." [5'/970]

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Je crois qu'il y a une erreur. dans le texte du
télégramme. Le Président 'Vient de lire: "Le
Conseil de sécurité ... m'a demandé". Ce. de
vrait être: "J'ai demandé' au Conseil desécu;'
rité'9.

M. l'SlANG (Chine) ,(traduit dePanglaiS):
Avant d'envoyer un télégramme au Médiateur,
voyons nettement ce que fait actuellement celui~

ci en rabsence des suggestions que nous pour
rions lui présenter. Nous en trouvons l'indication
très nette dans le ,télégramme que. nous alloIiS
sous les yeux, àlapâge 3 du document S/961.
Ce texte porte:

"Dans la' question de l;âpprovisionnement en
eau de Jérusalem, j'ai décidé que les travaux de
réparation, commenc~raient imméd5.atement, "en
présence des. Clb3ervateurs des Nations Unies, ,à
la station de pompa!5e de Latrun, qui est à, pré
sent entre les mains des Nations Unies. On
escompte, que ces réparations prendront deux
jours .•."



46

It seems that any telegram of tlle nature
which has been read to us is entirely superfiuous.
In the second place, this question of the supply
of water for Jerusalem does not appeal' to our
Mediator to be as big and as urgent as it appears
to the Securlty Council. The incident happened
when he was still the~e and roter it happened
he Ieft for Sweden to attend the convention of
the International Red Cross. Now, at this mo~

ment, ü our information is correct, he is not in
Palestine but in Stockholm. Therefore, it ap
pears to my delegation that what is needed is
to have the verbatim record of today's meeting
sent to the Mediator and he will take the proper·
action.

The PRES~ENT (translated /rom Russian):
The representaüve of China read the wrong tcle
gram. He is referring to a previous' telegram.
We have a Iater on~, drafted roter tt~e explosion.

Ml'. JESSUP (United States of America): 1
think it is reasonable for the Security Counci1 to
send a telegram on this point, because, among
the many issues we are discussing, this apper:rs
to be a question upon which both sides have
reached agreement. At their high official leve1s,
both the Arabs and the Provisional Government
of Israel had reached an agreement with regard
to the. water supply. This explosion, according
to the Mediator's message ta the Council, seems
to have been due to Arab irregulars. Wc assume
that both parties have agreed to resume the
water supply and that they are desirous of having
it done. Therefore, it seems to me that it is ap
propriate .for the Council to send the message
which t~e President has suggested.

A vote was taken by show of handsJ as follows:

In favour: Belgium, Canada, Colombia,
France, Ukrainian Soviet Socialist Republi~)

Union of Soviet Socialist Republiès, United
Kingdom, United States of America.

Against: Syria.

Abstaining: Argentin.a, China.

The proftôsal was adopted by 8 votesto 1
with2 abstentions.

The PRESIDENT (translated from Russian):
The. question' of Palestine will appear. on the
ageq.da ofthe Security Council meeting sched
uled for l1extWednesday.. The-scq:>nd item on
thçagenda Willbe the application fromCeylon
for membership of the United Nations.

The. Security·· Council will meet on Wednes
clay, 18 August, a;t 11 a.m.

T'he· meeting rOSe at 6.5Q p.rn.

TI semble qu'un télégramme de la nature de
celui dont lecture vient de nous être donnée soit
entièrement superfiu. En second lieu, cette ques
tion de l'approvisionnement en eau de Jérusalem
ne parait pas à notre Médiateur aussi impor~

tante et urgente qu'elle le semble au Conseil de
sécurité. L'incident s'est produit alors qu'il se
trouvait encore ici, et, après cet incident$ il est
parti pour la Suède afin d'assister· à la Confé~

ronce de la Croix-Rouge internationale. A
l'heure actuelle, si mes renseignements sont
exacts, il ne se trouve pas en Palestine, mais
bien à Stockholm. Aussi ma délégation estime-t
elle que cè qu'il convient de !aire, c'est d'envoyer
le compte rendu sténographique de la séance
d'aujourd'hui au Médiateur, qui prendra les
mesures utiles.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe): Le repré
sentant de la Chine a cité un autre télégramme
que celui dont il s'agit. Il s'est référé à un télé
gramme moins récent. Nous en avons reçu un
autre, qui a été envoyé après l'explosion.

M. JESSUP (Etats-Urus d'Amérique) (traduit
de l'anglais): J'estime qu'il serait sage que le
Conseil de sécurité envoie un télégramme à ce
sujet, car, parmi les nombreux points en discus
sion, il semble que, sur celui-ci, les deux parties
aient pu se mettre d'accord. Aux échelons élevés
de l'admi~istration, tant du côté arabe que de
cehù du Gouvernement provisoire d'Israël, on
est parvenu à un accord au sujet du ravitaille
ment en eau. D'après le message du Médiateur.
au Conseil de sécurité, l'eJI.'Plosion semble due à
l'action de francs-tireurs arabes. Nous pouvons
penser que les deux parties se sont entendues
pour reprendre l'approvisionnement en eau et
qu'elles désirent qu'il en soit ainsi. Il me semble
donc qu'il serait bon que le Conseil de sécurité
envoie le message suggéré par le. Président.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Belgique,Canada, Colombie,
France, République socialiste soviétique
'd'Ukraine, Union d~ Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

Vote contre: IaSyrie.'

SJabstiennent,~ Argentine, Chine.

. .Par 8 voix contre uneJ avec 2 abstentions, la
proposition est adoptée.

. Le PRisIDENT' (traduit du russe): Je vais ins~
crire la question de Palestine à l'ordre du jour
d~ la séance qui aura lieu mercredi prochain. La
deuxième question que nous aurons à exa:miner
mercredi est l'admission de Ceylan à l'Organisa
tion des Nations Unies.

La prochaine séance du Conseil de éscurité
aura lieu mercredi prochain, 18 août, àll
heures.

La séance est levée à 18 h. 50.




